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FEUILLE DE PRÉSENCE 
 

 Délégués des Comités Départementaux : 

 

CD 90 ILLANA Joseph   CD 70     GALMICHE Patrick 

JULLEROT Vincent, excusé      BERTHET Christian 

MIDEY René        DEVOILLE Robert 

 

CD 39 DE BASTOS Paulo  CD 25     DEQUAIRE Jean-Louis, excusé  

MARAUX Jean-Marie                                LOCATELLI Jean, excusé         

VALET Christian    TOURNIER Jean-Marie  

 

 Nombre de voix par Comité :  
 

o CD 90 : 11  

o CD 70 : 18 

o CD 39 : 18 

o CD 25 : 18             soit, au total, 65 voix. 

 

 Membres du Comité Directeur de la Ligue : 

 

Présents : Mmes DURIF Corinne - FRACHEBOIS Chantal - MARAUX Émilie - PY Sylvia.  

Mrs BOURGEON Michel - CERUTTI Lucien - CUISENIER Michel - DE BASTOS Paulo - DEMOUGEOT Michel - 

DEVOILLE Robert - GALMICHE Patrick - ILLANA François - ILLANA Joseph - MARAUX Jean-Marie - MIDEY René - 

TOURNIER Jean-Marie - VALET Christian.  

 

Excusés : BOUDAUX Rémi - CHOFFAT Claude - DEQUAIRE Jean-Louis - FOSSAERT Pierre - JULLEROT Vincent - 

LOCATELLI Jean - MAUGAIN Pascal. 

 

 Vérificateurs aux Comptes :  

 

2011-2012 : Mmes LHOMME Marie-Jeanne - SANDOZ Éliane. 

 

 Commission de Surveillance des Opérations Électorales :  

 

Mrs. CENEDA Lino - MIDEY Daniel - POTTIER Éric. 
 

 Personnalités présentes :  

 

Monsieur Jean-Marie SERMIER, Député du Jura, 

Monsieur Denis VUILLERMOZ, Vice-président du Conseil Régional, 

Monsieur Claude AZEMA, Président de la FIPJP et Représentant du CROS, 

Monsieur Jean GALLIOZ, Président des Médaillés Sportifs du Jura, 

Monsieur Marcel BOUILLON, Président d’Honneur de la Ligue de Franche-Comté, 

Monsieur Denis LHOMME, ancien Président du Comité de Haute-Saône et de la Ligue, 

 

 Personnalités excusées :  

 

Madame Marie-Guite DUFAY, Présidente du Conseil Régional de Franche-Comté,  

Madame Brigitte BONNARD-ONGENATE, Maire de Parcey,  

Monsieur Michel GINIES, Conseiller Général,  

Mme Fabienne DEGUILHEM, Directrice Régionale de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations, 

Madame Sylvie HIRTZIG, Directrice Départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations, 

Monsieur Vincent FUSTER, Président du CROS de Franche-Comté, 

Monsieur Richard TRUCHI, CROS de Franche-Comté.  

 

 Presse : Le Progrès 

 

 Comité directeur du Jura : Yvette OUTREY - Stéphanie ZERBINI - Philippe JARCELLAT - Hervé MOINE - 
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Michel PERRUSSEL. 

 

 Clubs du Jura représentés : ABJ - Dampierre - DPC - Champvans - Mont sous Vaudrey - PBJ - Salins. 

 

OUVERTURE DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE par JEAN-MARIE MARAUX  

 

« Le quorum des membres présents étant atteint, je déclare ouverte l’Assemblée Générale 2011 de la Ligue de 

Franche-Comté de Pétanque et Jeu Provençal. 

Le Comité Directeur de la Ligue et son Président sont très heureux de vous recevoir et vous souhaitent la 

bienvenue. 

 

Je salue tout particulièrement la présence des invités : 

 

- Mr Jean-Marie SERMIER, Député du Jura et Conseiller Général du Jura 

- Mr Denis VUILLERMOZ, Vice-président du Conseil Régional chargé des Sports représentant la 

Présidente, Mme Marie-Guite DUFAY,  

- Mr Claude AZEMA, Président de la FIPJP et représentant le Président du CROS Vincent FUSTER,  

- Mr Jean GALLIOZ, Président du Comité Départemental des Médaillés Sportifs du Jura, 

- Mr Marcel BOUILLON, Président d’honneur de la Ligue, 

- Mr Denis LHOMME, ancien Président de la Ligue. 

 

Je vous présente plusieurs excuses : 

 

- Madame Brigitte BONNARD-ONGENADE, Maire de Parcey,  
- Monsieur Michel GINIES, Conseiller Général du Jura, 

- Mme Fabienne DEGUILHEM, Directrice Régionale de la Cohésion Sociale et de la Protection des 

Populations, 

- Mme Sylvie HIRTZIG, Directrice Départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection des 

Populations, 

- Mr Richard TRUCHI, Membre du Comité Directeur du CROS Franche-Comté. 

 

Je salue bien amicalement nos amis journalistes du Progrès. 

 

Bienvenue à vous toutes et tous, les dirigeants des Comités et des Clubs de notre Ligue de Franche-Comté. 

 

Avant l’ouverture de l’ordre du jour, je souhaite un prompt rétablissement aux dirigeants et licenciés malades, 

hospitalisés ou en convalescence. L’année 2011 n’a pas épargné notre Ligue, nos Comités et nos Clubs. Nous 

avons malheureusement perdu au sein de nos clubs, de nombreux dirigeants et licenciés. Pour eux, pour tous 

nos proches qui nous ont quittés, je vous invite à observer quelques instants de recueillement. 

 

L’Assemblée Générale doit rendre compte du fonctionnement de notre Ligue mais aussi doit permettre un 

échange constructif pour rendre encore plus attrayante et développer notre discipline sportive.  

Pour les questions diverses, je n’ai reçu aucun courrier.  

 

Je passe la parole au Secrétaire Général du Comité du Jura, Paulo De Bastos, pour le mot d’accueil. » 

 

MOT D’ACCUEIL DE PAULO DE BASTOS, SECRÉTAIRE GÉNÉRAL DU COMITÉ DU JURA 

 

« Monsieur le Député-maire,  

Monsieur le Président de la Ligue de Franche-Comté FFPJP, 

Messieurs les Présidents des Comités Départementaux du Doubs, de Haute-Saône et du Territoire de Belfort, 

Mesdames, Messieurs, 

 

Au nom du Président du Comité du Jura, Jean-Marie MARAUX, par ailleurs, Président de notre Ligue de Franche-

Comté de Pétanque et Jeu Provençal, je suis heureux de vous accueillir aujourd’hui à Parcey pour cette 

Assemblée Générale 2011. 

 

Quel paradoxe ! Voilà que toute l'élite dirigeante de Franche-Comté est réunie dans une jolie commune 

jurassienne dépourvue de club de pétanque. Pourquoi ce choix, me direz-vous ? Parce qu'il est toujours judicieux 
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de décentraliser le congrès annuel, qu'il est intéressant de faire découvrir à nos hôtes d'autres paysages du Jura 

et enfin, d'offrir une perspective gastronomique alléchante à la fin de ces travaux. 

 

Le Comité du Jura fêtera ses quarante ans en 2014. Que de chemin parcouru depuis qu'un certain Claude 

AZEMA en fut son premier Président ! Le même qui, aujourd'hui, veille à la destinée de la Fédération 

Internationale de Pétanque et Jeu Provençal. Ses successeurs ont, eux aussi, marqué l'histoire de la pétanque 

jurassienne. M Jean RAQUIN, qui, jusqu'à peu, était Président du Conseil Général, M Christian ROCHET, 

aujourd'hui disparu et M Michel DEMOUGEOT qui consacra plus d'un quart de siècle à faire de ce qui était 

considéré comme un loisir un véritable sport. Depuis 2000, M Jean-Marie MARAUX, poursuivant cette 

dynamique, a entrepris, dès 2003, la réalisation d'un boulodrome d'envergure régional. 

 

Avec le soutien financier de toutes les instances décisionnelles comme l'Etat, le Conseil Régional et Général, la 

Communauté de Communes du Val d'Amour, le projet est devenu une réalité en 2010. C'est une fierté 

jurassienne où des manifestations d'envergure nationale, à l’image de deux journées du championnat national 

des clubs, ont été organisées parmi d’autres épreuves régionales et départementales. Après Lamoura, Dole, et 

Lons le Saunier qui ont accueilli plusieurs championnats de France, un championnat du monde jeunes et la finale 

de la Coupe d'Europe des clubs, de belles compétitions de cet ordre pourront être envisagées sur ce site 

exceptionnel. 

 

En attendant, je vous souhaite une nouvelle fois la bienvenue et une bonne assemblée générale, fructueuse pour 

la pétanque et le jeu provençal. Excellentes fêtes de Noël et une année 2012 pleine de réjouissances 

personnelles et sportives. Merci de m’avoir écouté. » 

 

ALLOCUTION DE JEAN-MARIE MARAUX, PRÉSIDENT DE LA LIGUE  

 

« Monsieur le Député, 

Monsieur le Conseiller Régional, 

Monsieur le Président de la F.I.P.J.P., 

Monsieur le Président d’honneur de la Ligue, 

Messieurs les Présidents des Comités, 

Mesdames, Messieurs, les Présidents(es) et Dirigeants (es) de Clubs, 

Mesdames, Messieurs, les Membres du Comité Directeur de la Ligue, 

Mesdames Messieurs, 

 

Tout d’abord, permettez-moi de remercier toute l’équipe du Comité Directeur qui m’entoure à la tête de notre 

Ligue, une équipe dirigeante active avec des commissions efficaces qui sont sources de propositions avant la 

décision finale prise par le Comité. Cette manière de travailler est essentielle car les meilleures réflexions sont 

souvent approfondies en petit comité au sein des commissions qui ont des sujets bien précis à traiter. Une seule 

ombre demeure avec la vacance d’un ou d’une responsable pour la Commission féminine suite à la démission 

de Danièle BIANCHETTI. 

 

Concernant les effectifs pour 2011, notre Ligue a maintenu le cap puisque nous enregistrons 5821 licenciés pour 

5881 en 2010. La baisse la plus sensible est à l’actif du comité du Doubs qui a perdu 91 licenciés, alors que le 

Territoire de Belfort a progressé de 30 licenciés, la Haute Saône affiche plus 8 et le Jura moins 7. 

 

Du côté des résultats sportifs, notre Ligue a été relativement performante avec des places correctes aux divers 

championnats de France. Je félicite tous les champions de Ligue 2011 et, tout particulièrement, nos jeunes. Je 

laisserai à Joseph le soin de vous rendre compte des résultats détaillés et complets. 

Pour la Coupe de France des Clubs 2011/2012, je souhaite pleine réussite aux clubs francs-comtois pour leur 

prochaine rencontre au 3° tour de zone.  

 

Pour les clubs, je félicite ceux qui ont figuré au niveau national avec l’ASPTT Vesoul qui se maintient en National 

2, Salins qui accède en National 2 et Lons le Saunier qui se maintient en National 3. Saluons l’arrivée également 

de l’US Vesoul en National 3.  

 

Pour 2012, la Ligue apportera son soutien aux clubs engagés en championnat national et régional des clubs. Les 

jeunes ne seront pas laissés pour compte puisqu’une participation sera versée pour l’organisation d’un 

marathon réservé aux équipes de notre Ligue et également pour le déplacement sur une grande épreuve 

nationale en juillet 2012 pour 6 triplettes. 
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Pour les compétitions organisées en 2011, je remercie les clubs qui ont accueilli des championnats régionaux et 

qui ont organisé des concours nationaux.  Je souhaite pleine réussite à ceux qui en accueilleront au cours de la 

saison 2012. 

 

Notre Ligue a une situation financière stable avec un budget de 50 000.00 €. Les frais principaux sont les charges 

liées aux déplacements de nos équipes sur les divers championnats de France sans oublier les championnats des 

clubs régionaux et nationaux. Les autres dépenses sont relatives aux financements de la formation de 

l’encadrement de nos jeunes et aussi la formation de nos dirigeants (arbitres, dirigeants de Clubs ou de 

Comités). 

 

Pour équilibrer nos finances, nous devons solliciter les collectivités territoriales et les services de l’État afin 

d’obtenir des subventions absolument nécessaires au développement de notre sport Pétanque et aujourd’hui, 

j’adresse mes remerciements les plus vifs aux différents partenaires : 

 

- Le Conseil Régional de Franche-Comté. 

- La Direction régionale de la Cohésion sociale et de la protection des mineurs 

- Les Conseillers régionaux et généraux qui, dans nos manifestations, aident nos clubs par l’intermédiaire 

du Fonds d’animation locale. 

 

Pour revenir à notre rôle de formation, je salue l’initiative très intéressante du Ministère des Sports en 

association avec le CROS de lancer des actions de formation pour les jeunes bénévoles futurs dirigeants afin de 

favoriser le renouvellement des générations des responsables associatifs, inciter les jeunes à la prise de 

responsabilités associatives et les accompagner dans cet engagement en leur faisant découvrir les rouages de la 

vie associative et sportive. 

 

La Ligue est l’intermédiaire entre les instances fédérales et les comités et, de ce fait, doit faire remonter auprès 

de nos dirigeants nationaux les problèmes de la base, problèmes des clubs et des licenciés. Aussi, elle doit être 

vigilante aux propositions et aux orientations de la Fédération et de ses responsables. Pour 2012 et 2013, une 

augmentation d’ 1 euro de la licence senior sera proposée au prochain congrès national de Châteauroux afin de 

pouvoir apporter un soutien financier plus conséquent aux nouveaux championnats des clubs et également de 

renforcer l’encadrement fédéral notamment au niveau des jeunes. Nous devons garder un prix de licence 

raisonnable pour nos pratiquants et cette double augmentation sur 2 années est mal perçue par les Ligues et les 

Comités. Les responsables fédéraux doivent surtout avant de lancer de nouvelles orientations s’assurer de 

trouver le financement nécessaire sans en répercuter le coût directement sur le licencié, le club, le comité ou la 

ligue. Nous vous donnerons tout à l’heure les nouveautés pour 2012 notamment au niveau des championnats 

« Promotion » et « jeunes ». 

 

Déjà 3 années de mandat à ce jour et fin 2012, nous renouvellerons l’ensemble du Comité Directeur pour 4 ans 

(mandat olympique). J’ai le sentiment que notre Ligue a bien progressé principalement dans un travail 

harmonieux entre nos quatre comités. Nous travaillons ensemble efficacement et surtout de manière collégiale 

afin de rendre dynamique et intéressante, auprès de tous les publics, notre discipline sportive. 

 

Je terminerai en vous souhaitant par avance de bonnes fêtes de fin d’année et une excellente année sportive 

2012 à vos comités, à vos clubs et à tous vos licenciés sans oublier tous vos bénévoles. Merci de votre 

attention. » 

 

APPROBATION DU COMPTE RENDU DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 2010  

 

Aucune remarque n’étant formulée, le compte rendu de l’Assemblée Générale 2010 est adopté à l’unanimité. 

 

RAPPORT MORAL DE PATRICK GALMICHE, SECRÉTAIRE GÉNÉRAL,  

 

LES EFFECTIFS 

 

 Effectif total :  

 

Tous les chiffres sont résumés dans un document qui est dans les chemises qui vous ont été données avant la 

réunion.  
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L’effectif total de nos licenciés est de 5 821 pour 5 881 en 2010, soit une perte de 60 licenciés (1.02%). Je parle 

de licenciés, c'est-à-dire que ce sont les chiffres que les CD nous ont communiqués et qui sont vérifiables sur 

Geslico. Par contre, ils sont sensiblement différents de ceux fournis par la Fédération. J’ai sollicité une explication 

à Claude STIRMEL qui a transmis ma demande à Tony JUAN et Xavier GRANDE. En effet, la Fédération nous 

accrédite de 5 956 licences. Compte-t-elle les duplicatas ? En tout cas, ce n’est pas ce chiffre qui devrait être 

retenu pour le calcul du nombre de voix de chaque comité départemental. 

Quant à elle, notre Fédération avec 306 290 licenciés perd un peu moins de 5 000 licenciés (1.6%).  

 

 Évolution de l’effectif total de la Ligue 

 
 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 

Effectif 7 224 7 371 7 314 7 148 6 900 6 764 6 738 6 654 5 998 5 881 5 821 

variation +3.8% +2% -0.7% -2.2% -3.4% -2% -0.38% -1.25% -9.84% -1.95% -1.02% 

 

 
 

 Répartition par catégorie : 

 

 
 

Le graphique ci-dessus montre que 74.3% des licenciés sont des seniors masculins, 17.50% des seniors 

féminines et 8.1% des jeunes. A souligner une légère augmentation de la proportion de jeunes (+0.6%). 

Répartition par sexe : féminines : 19.2% - masculins : 80.6%. 

 

 Évolution des catégories par rapport à l’an dernier 

 

catégories Licences 2010 Licences 2011 Différ. en nbre Différ. en % 

Seniors masculins 4 423 4 325 - 98 - 2.22% 

Seniors féminines 1 014 1 021 + 7 - 0.7% 

Juniors masculins 58 69 + 11 + 19% 

Juniors féminines 23 21 - 2 - 8.7% 
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Évolution du Nombre de  Licenciés depuis 2000 

Répartition 2011 par catégorie 

Seniors masculins 

Seniors féminines 

Juniors masculins 

Juniors féminines 

Cadets masculins 

Cadettes féminines 

Minimes masculins 

Minimes féminines 

Benjamins masculins 

Benjamins féminines 
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Cadets masculins  91 101 + 10 + 11% 

Cadettes féminines 22 18 - 4 - 18.1% 

Minimes masculins 88 81 - 7 - 7.95% 

Minimes féminines 24 23 - 1 - 4.17% 

Benjamins masculins 100 117 + 17  +17% 

Benjamines féminines  38 45 + 7 + 18.4% 

Total Seniors 5 437 5 346 - 91 - 1.7% 

Total Jeunes 444 475 + 31 + 7% 

Total Masculins 4 760 4 693 - 67 - 1.4% 

Total Féminines 1 121 1 128 + 7 + 0.6% 

Total général 5 881 5 821 - 60 - 1.02% 

 

Le tableau précédent nous permet de constater  

- que la baisse se concentre exclusivement au niveau des seniors masculins (-91).  

- on note une légère progression des féminines : +7. 

- L’effectif de jeunes est en progression + 31, avec des évolutions différentes suivant les catégories. Mais, 

il faut noter une forte progression des benjamins (+25). 

 

 
 

 Effectif 2011 des quatre Comités Départementaux : 

 

 
 

 

Catégories CD 25 CD 39 CD 70 CD 90 Total 

Seniors masculins 1 599 1 353 1 051 322 4 325 

Seniors féminines 287 346 298 90 1 021 

Juniors masculins 15 25 21 8 69 

Juniors féminines 4 7 5 5 21 

Cadets masculins  20 36 35 10 101 
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Cadettes  4 4 9 1 18 

Minimes masculins 20 24 27 10 81 

Minimes féminines 3 10 7 3 23 

Benjamins masculins 25 41 40 11 117 

Benjamines  14 6 18 7 45 

Total Seniors 1 886 1 699 1 349 412 5 346 

Total Jeunes 105 153 162 55 475 

Total Masculins 1 679 1 479 1 174 361 4 693 

Total Féminines 312 373 337 106 1 128 

Total général 1 991 1 852 1 511 467 5 821 

 

 Évolution des effectifs des Comités Départementaux 

 

Comité  Licences 2010 Licences 2011 Variation 

Doubs 2 082 1 991 - 4.4 % 

Jura 1 859 1852 - 0.4 % 

Haute-Saône 1 503 1511 + 0. 5% 

Territoire de Belfort 437 467 + 6.9% 

Total 5 881 5 821 - 1.02% 

 

Les quatre Comités Départementaux montrent des évolutions différentes :  

 

- CD 25 : baisse sensible de 4.4% de l’effectif 

- CD 39 : baisse minime de 0.4 % 

- CD 70 : hausse minime de 0.5% 

- CD 90 : hausse sensible de 30 licenciés, soit +6.9%. 

 

 

 

 Évolution des catégories seniors, féminines et jeunes par Comité Départemental : 

 

Comité Seniors 

2010 

Seniors 

2011 

Différ 

(%) 

Fémin. 

2010 

Fémin. 

2011 

Différ.  

(%) 

Jeunes 

2010 

Jeunes 

2011 

Différ. 

(unités) 

Doubs 1 975 1 886 - 4.5% 330 312 - 5.4% 107 105 - 2 

Jura 1 705 1 699 - 0.35% 365 373 + 2.2% 153 153 0 

Haute-Saône 1 368 1 349 - 1.4% 324 337 + 4% 135 162 + 27 

Territ. de Belfort 388 412 + 6.2% 102 106 + 3.9% 49 55 + 6 

Total 5 437 5 346 - 1.7% 1 121 1 128 + 0.6 % 444 475 +31 
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Mis à part le CD 90 qui voit son effectif senior progresser de 6.2%, tous les autres CD sont à la baisse pour cette 

catégorie. L’effectif féminin est en hausse dans trois CD : Jura, Haute-Saône et Territoire de Belfort. Concernant 

les jeunes : effectif à peu près stable dans le CD 25 (-2) et identique dans le CD 39. Gain de 6 jeunes dans le CD 

90 et de 27 dans le CD 70.  

 

 Nombre de clubs par Comité Départemental :  

 

CD 25 : 39 clubs (-1), CD 39 : 26 clubs, CD 70 : 34 clubs et CD 90 : 8 clubs. Ce qui fait un total de 107. 

 

REMERCIEMENTS 

 

J’en ai terminé pour les effectifs ; Robert et Joseph vous donneront tout à l’heure la suite de ce rapport moral et 

sportif. Je tiens à remercier les Secrétaires-adjoints :  

 

- Paulo DE BASTOS qui rédige les comptes rendus des réunions du Comité Directeur, 

- Robert DEVOILLE - il en fait tellement que j’ai peur d’en oublier - il prend les inscriptions des 

championnats de Ligue, il fait les tirages, il attend avec patience les résultats des pré qualificatifs, il 

facture les inscriptions aux championnats, il fait le diaporama de l’assemblée générale, etc. etc., 

- J’associe à ces remerciements Joseph qui collecte les comptes rendus des délégués aux différents 

championnats. 

 

Merci de votre attention.» 

 

RAPPORT FINANCIER par FRANCOIS ILLANA 

 

Le Trésorier Général, François ILLANA, commente tous les postes du bilan financier de l’année 2011 (annexe 1). 
 

 Recettes : 35 423.12 € 
 

- Licences : 11 492.00 €  

- Subventions : 10 393.78 €  

o CNDS : 6 250.00€ 

o FFPJP (Déplacements aux Championnats de France) : 2 143.78 € 

o Conseil Régional : 2 000.00 €  

- Inscriptions aux Championnats : 12 244.50 €  

- Divers : 1 293.34 € 

o Intérêts : 722.34 € 

o Vente code d’arbitrage : 200 € 

o Remboursement AG 2010 : 271.00 € 
 

 Dépenses : 35 195.61 € 
 

- Frais de fonctionnement : 1 265.61 € 

o Déplacements membres : 674.50 €  

o Frais postaux : 93.40 € 

o Frais secrétariat : 248.40 € 

o Photocopieur, relieuse : 193.63 € 

o Frais bancaires : 55.68 € 

- Assemblée Générale, Congrès, Cadeaux féminines : 1 832.70 € 

- Championnats de France : 19 589.77 € 

- Détection (Régionale et Zone) : 563.94 € 

- Récompenses : 1 768.06 €  

o Coupes et Trophées : 1 238.20 € 

o Diplômes : 529.88 € 

- Commissions : 5 091.08 € 

o Arbitrage : 2 829.60 €  

o Féminine : 940.00 €  

o Formation : 784.31 € 

o Jeunes : 537.17 € 
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- Divers : 5 084.43 €  

o Aides aux concours nationaux et divers : 1 238.96 € 

o Participation CRC et dotations Championnats : 3 200.00 € 

o Cotisation CROS : 210.17 €  

o Frais de réunion : 435.30 € 

 

 Ce bilan 2010 est excédentaire de 227.51 €. 

 

 Justification du solde 
 

Solde 2010 : 59 485.12 € 

Crédit 2011 : + 35 423.12 € 

Débit 2011 : - 35 195.61 €  
   

Avoir au 1/12/11 : 59 712.63 € 

 

Cet avoir est réparti de la façon suivante : 

Compte CMDP : 20 227.28 €   

Livret bleu : 10 880.09 € 

Compte Tonic + : 25 887.11 €  

Compte Tonic++ : 2 718.15 €  
   

Total : 59 712.63 € 

Factures à encaisser 

Factures à débiter 

: 

: 

3 051.78 € 

385.16 € 

Total comptable : 62 379.25 €  

 

RAPPORT DES VÉRIFICATEURS AUX COMPTES 

 

Les deux Vérificateurs aux Comptes sont Mesdames Marie-Jeanne LHOMME et Éliane SANDOZ. Cette dernière 

donne lecture de leur rapport (annexe 2). Les Vérificateurs aux comptes approuvent ce bilan et engagent 

l’Assemblée Générale à donner son quitus au Trésorier. 

 

APPROBATION DU BILAN FINANCIER 2011 

 

 Le bilan financier 2011 est approuvé à l’unanimité. 

 

COMPTES RENDUS DES CHAMPIONNATS DE LIGUE 2011 

 

 PARTICIPATION par Robert DEVOILLE 
 

Robert DEVOILLE, Secrétaire-adjoint, commente les annexes 3. 
 

Commentaire sur les inscriptions aux championnats et qualificatifs de Ligue :  

 

Cette année, on remarque une baisse de 148 participations en seniors et une augmentation de 34 participations  

en jeunes. 

Baisse de 21 équipes en triplettes masculines et 7 en triplettes féminines. 

Baisse de 75 équipes en doublette mixte. 

Progression de 192 à 243 doublettes masculines (+51). 

Progression de 368 à 447 tête à tête (+79). 

Ce qui donne en résumé : - 4.83% en seniors et + 15.179% en jeunes, soit tout confondu - 3.47%. 

Participation de 25/39 clubs pour le CD 25, 19/26 clubs pour le CD 39, 18/34 pour le CD 70,  6/8 pour le CD 90, 

soit 68 clubs pour la Ligue (participation identique en 2010). 

A noter les difficultés pour se faire régler les frais d’inscriptions malgré plusieurs relances, quelquefois l’absence 

d’accusés de réception des factures et surtout l’attente des résultats de pré-qualificatifs (il faut que ce soit moi 

qui appelle les clubs organisateurs après 22h, alors qu’il faut faire la liste des pré qualifiés, le tirage et la 

diffusion). 
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 RÉSULTATS par Joseph ILLANA 

 

Championnat tête-à-tête benjamin 

Villers le Lac le 29 mai ; 22 joueurs 

Arbitre : Andrivon Jean-Michel 

Déléguée : Frachebois Chantal 

Résultats 

1/2 finalistes :  Journot Antonin de Champagnole (39) 

   Fournier Bastien de Champvans (39) 

Finaliste :  Lagirarde Teddy de la Pétanque Luronne (70) 

Champion :  Pinson Valentin de Champagnole (39)   

 

Championnat tête-à-tête minime 

Villers le Lac le 29 mai :  7 joueurs 

Arbitre : Andrivon Jean-Michel 

Déléguée : Frachebois Chantal 

Une absente : Zaboub Neïla des Fougères (25) (Malade) 

Résultats 

 ½ finalistes :  Lartillot Guilhem de l’US Vesoul (70) 

   Sam Raphaël de la PFC (25) 

Finaliste :   Franquin Alban de la PFC (25) 

Champion :  Durand Sullivan de Champvans (39) 

 

Championnat tête-à-tête cadet  

Villers le Lac le 29 mai ; 19 joueurs 

Arbitre : Andrivon Jean-Michel 

Délégué : Maugain Pascal 

Résultats 

½ finalistes : Sam Jordan de la PFC (25) 

   Bourgeon Dorian de Champvans (39) 

Finaliste :   Glab Dylan de Champvans (39) 

Champion :  Nicod Bastien de Champvans (39 

 

Championnat tête-à-tête junior 

Villers le Lac le 29 mai ; 9 joueurs 

Arbitre : Andrivon Jean-Michel 

Délégué : Maugain Pascal 

Un absent : Tissot Giovanni de la Pétanque du Château (70) 

Résultats 

Finaliste :   Curt Tirone de Mont sous Vaudrey (39) 

Champion :  Antao Aurélien de la Pétanque Luronne (70) 

 

Championnat tête-à-tête féminine  

Villers le Lac le 29 mai ; 36 joueuses 

Arbitre : Denis Lhomme    

Déléguée : Frachebois Chantal 

Résultats 

1/2 finale :   Lemière Brigitte de Pont de Roide (25) 

   Maublanc Nadine du Dole Pétanque Club (39) 

Finaliste :   Py Sylvia de l’US Vesoul (70) 

Championne :  Garnier Vanessa de Sochaux (25)   

 

Championnat tête-à-tête senior 

Port sur Saône le 16 octobre ; 442 joueurs 

Arbitre : Devoille Robert 

Délégué : Galmiche Patrick  

Un joueur qualifié au championnat de France 2012 les 09 et 10 juin à Nîmes (30). 

½ finale :  Rossi Fabiano de l’AS PTT Vesoul (70)  

   Sureda Thierry de Valdoie (90) 
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Finaliste :   Rognon Jérôme de la  PFC (25) 

Champion :  Dexet Quentin de l’US Vesoul (70) 

 

Championnat doublette benjamin 

Hérimoncourt le 09 octobre ;  11 équipes 

Arbitres : Devoille Robert - Lameiras Georges 

Délégué : Maugain Pascal 

Finalistes :   Bideaux Bryan - Ardiot Vincent de Champvans (39)   

Champions :   Petiot Lucas - Fournier Bastien de Champvans (39) 

 

Championnat doublette minime  

Hérimoncourt le 09 octobre ; 8 équipes 

Arbitres : Devoille Robert - Lameiras Georges 

Délégué : Maugain Pascal 

Finalistes :   Durant Sulhivan - Gouachon Mathieu de Champvans (39) 

Champions :  Franquin Alban - Franquin Marin de la PFC (25)  

 

Championnat doublette cadet 

Hérimoncourt le 09 octobre ; 8 équipes 

Arbitres : Devoille Robert  - Lameiras Georges 

Délégué : Maugain Pascal 

Finalistes :   Bourgeon Dorian - Glab Dylan de Champvans (39) 

Champions :   Pernet Mathieu - Decailloz Loïc de Melisey - US Vesoul (70) 

 

Championnat doublette junior 

Hérimoncourt le 09 octobre ; 3 équipes 

Arbitres : Devoille Robert - Lameiras Georges 

Délégué : Maugain Pascal 

Finalistes :   Monteirot Nicolas - Domeniconi Benjamin d’Hérimoncourt (25) 

Champions :   Bourgeon Vivien - Zima Steven de Champvans (39) 

 

Championnat doublette mixte 

Moirans en montagne le 8 mai ; 257 équipes 

Arbitre : Antoine Martin 

Délégués : Salvi Christian - Monnoyeur Christian 

Une équipe qualifiée pour le championnat de France à Strasbourg (67). 

Résultats 

 ½ finalistes : Wutrich Nathalie - Vanbaleghem Rénald de la JPP (25) 

   Sertillange Patricia - Marechal Michel de St Claude (39) 

Finalistes :   Guillemeney Valérie - Perraud Anthony de l’ABJ (39) 

Champions : Millotte Fanny - Knittel Sylvain de la Boroillotte (25) 

 

Championnat doublette féminine  

Hérimoncourt le 09 octobre ; 75 équipes 

Arbitres : Devoille Robert - Lameiras Georges 

Délégué : Maugain Pascal 

Une équipe qualifiée au championnat de France 2012 les 09 et 10 juin à Nîmes (30).  

½ finalistes :  Girod Dominique - Jeunet Parrot Aude de Salins (39) 

   Flagel Mélanie - Richard Manon de St Claude (39)  

Finalistes :   Hauty Laetitia - Schneeberger Clara de la PFC (25) 

Championnes :  Point Andrée - Soletti Martine de l’ABJ (39) 

 

Championnat doublette senior 

Hérimoncourt le 09 octobre ; 245 équipes 

Arbitres : Devoille Robert - Lameiras Georges 

Délégué : Maugain Pascal 

Une équipe qualifiée au championnat de France les 23 et 24 juin 2012 à Guéret (23). 

½ finalistes : Gelot Fabrice - Tatu Benjamin de la PFC (25) 

   Gester Arnold - Mauveaux Damien de l’US Sochaux (25)  
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Finalistes :   Barthe Sébastien - Picon Georges de Rougegoutte (90) 

Champions :   Rossi Fabiano - Pontaud Sébastien de l’AS PTT Vesoul (70) 

 

Championnat doublette provençal 

Villers le lac les 28 et 29 mai ; 68 équipes 

Arbitre : Lhomme Denis   

Délégué : Maugain Pascal 

Deux équipes qualifiées pour le championnat de France à Montauban du 26 au 28 août.   

Résultats 

 ½ finalistes : Binda Jean - Binda Samuel de Champagnole (39) 

    Jacquin Bernard - Segond Pascal de la PFC (25) 

Finalistes :   Grassi Yoann - Loigerot Franck de l’US Vesoul (70) 

Champions :   Maraux Jean-Marie - Jacquin Sébastien de Salins (39) 

 

Championnat triplette benjamin 

Belfort le 26 mars ; 6 équipes 

Arbitre : Cordier Yves 

Délégués : Jullerot Vincent - Devoille Robert 

Résultats 

½ finalistes :  Bourgeon Estelle - Gautrot Audrey - Ardiot Vincent de Champvans (39) 

   Billet Océane - Deuscher Lorine - Aubry Lisa du CD 90 

Finalistes :   Jullerot Paul - Aubert Alessia - Carrera Cordoba Benjamin du CD 90 

Champions :  Pinson Valentin - Chiadot Tom - Journot Antonin de Champagnole (39) 

 

Championnat triplette minime 

Belfort le 26 mars ; 14 équipes 

Arbitre :    Cordier Yves 

Délégués : Jullerot Vincent - Devoille Robert   

Une équipe qualifiée pour le championnat de France à Beaucaire les 27 et 28 août (30). 

Résultats 

½ finalistes : Chaise Karl - Chaise Aymeric - Jeangirard Florian du CD 70 

   Franquin Alban - Franquin Martin - Franquin Sauveur de la PFC (25) 

Finalistes :   Alves Jayson - Dury Kélian - Berrez Lucas de Moirans (39)    

Champions :  Baudouin Aymeric - Theveny Alexandre - Stucker Benjamin de Gray la Ville (70) 

 

Championnat triplette cadet 

Belfort le 26 mars ; 7 équipes 

Arbitre :    Cordier Yves 

Délégués : Jullerot Vincent - Devoille Robert 

Une équipe qualifiée pour le championnat de France à Beaucaire les 27 et 28 août (30). 

Résultats 

½ finalistes : Billet Guillaume - Bourgeon Dorian - Glab Dylan du Champvans (39) 

   Sam Jordan - Tesliski Florian - Dutour Anne-Sophie du CD 25 

Finalistes :   Pommier Valentin - Journet Elie - Guillemeney Laurie de l’ABJ (39) 

Champions :  Boivin Jason - Leroy Mathieu - Antonin Tristan du CD 39 

 

Championnat triplette junior 

Belfort le 26 mars ; 8 équipes 

Arbitre :    Cordier Yves 

Délégués : Jullerot Vincent - Devoille Robert 

Une équipe qualifiée pour le championnat de France à Beaucaire les 27 et 28 août (30) 

Résultats 

½ finalistes :  Locatelli Thomas - Reynaud Pierre - Perroud Vincent du CD 39 

   Kerdudo Tony - Sureda Jean - Bourquard Mickaël de Valdoie (90) 

Finalistes :   Pommier Antoine - Journet Victor - Verand Quentin de l’ABJ (39) 

Champions :  Antao Aurélien - Duchanoy Antoine - Perrin Thomas du CD70  

 

Championnat triplette féminine 

Beaucourt le 1
er

 mai ; 61 équipes 
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Arbitre : Lhomme Denis    

Délégué : Midey René 

Une équipe qualifiée pour le championnat de France à Fos sur Mer les 10 et 11 septembre. 

Résultats 

½ finalistes : Authier Florence - Bertrand Laurence - Pasteur Ornella de la JP Pontarlier (25) 

    Annelot Laurence - Goyot Guylaine - Rougeot Stéphanie de l’US Vesoul (70) 

Finalistes :   Chapuis Marianne - Redoutey Séverine - Reyman Carole de l’US Sochaux (25) 

Championnes :  Castencau Cendrine - Hess Annick - Py Sylvia de l’US Vesoul (70)  

 

Championnat triplette senior masculin 

Beaucourt le 1
er

 mai ; 183 équipes 

Arbitre : Lhomme Denis     

Délégué : Midey René   

Deux équipes qualifiées pour le championnat de France à Soustons (40) les 25 et 26 juin. 

Résultats 

½ finalistes :  Marenghi Jean-Pierre - Teixera Adelino - Vanbaleghem Renald de la JPP (25) 

    Forte Franck - Pontaud Sébastien - Rossi Fabiano de l’ASPTT Vesoul (70) 

Finalistes :   Guyot Nicolas - Kubacki Michel - Prenat Laurent de Giromagny (90) 

Champions :  Knittel Sylvain - Picon Julien - Sarron Pascal de Valentigney (25)   

 

Championnat triplette vétéran  

Belfort ASMB le 26 mai ; 64 équipes 

Arbitre : Martin Antoine    

Délégué : Illana Joseph  

Une équipe qualifiée pour le championnat de France à Canéjan (33) les 17 et 18 septembre. 

Résultats 

 ½ finale :   Bigueur Jean - Laversenne Patrick - Morel Jean-Claude de Bletterans (39) 

   Lemestre Gérard - Moureau Bernard - Tournier Jean-Marie de la  PFC (25)  

Finalistes :   Chapuis Alain - Orsat Bernard - Tournoux Roger de la PFC (25) 

Champions :  Gautherot François - Millan Alphonse - Wutrich Michel de la PFC (25) 

 

Championnat triplette mixte 

Lons le Saunier les 17 et 18 septembre ; 78 équipes   

Arbitre : Baudrot Raymond - Gruneisen Patrick 

Délégué : Bussard Daniel 

Résultats 

½ finalistes :   Lacroix Nadège - Pépin Xavier - Arbez Laurent de Moirant (39) 

   Flagel Mélanie - Secrétan Alain - Maréchal Michel de Saint Claude (39)  

Finalistes :   Janod Mathilde - Janod Nicolas - Rouah Jean-Pierre de l’ABJ (39) 

Champions :   Jeunet-Parrod Aude - Maraux Jérémy - Gagliardi Jean-Yves de Salins (39) 

 

Championnat triplette provençal  

Lure les 10 et 11 septembre ; 42 équipes 

Arbitres : Midey Daniel samedi Kruger Francis le dimanche 

Délégué : Devoille Robert    

Une équipe qualifiée au championnat de France 2012 à Tournefeuille (11) du 15 au 17 juin. 

Résultats 

½ finalistes :  Barnéoud Jean-Marc - Devoille Patrice - Vacheresse Alain de Valentigney (25) 

   Binda Samuel - Noirot Philippe - Pillot Yves de Champagnole (39) 

Finalistes :   Gagliardi Jean-Yves - Maraux Julien - Jacquin Sébastien de Salins (39) 

Champions :   Dexet Quentin - Lafourcade Ludovic - Grassi Yohann de l’US Vesoul (70). 

 

COMPTE RENDU DES DÉLÉGATIONS AUX CHAMPIONNATS DE FRANCE 2011 par Joseph ILLANA 

 

Triplette jeu provençal à Gruissan (11) du 17 au 19 juin  

Joueurs :  Gwénaël Cheveau - Thierry Sureda - Henri Réalini (Valdoie Pétanque 90)  

Délégué : Illana François 

Hôtel à 20 mn des jeux.  

Organisation : sur un terrain vague de sable et caillouteux, très technique. 
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Résultats 

1
ère

 partie contre la Ligue Haute Normandie perdue 11 à 2 en 6 mènes. 

2
ème

 partie contre l’Aude perdue 11 à 6 en 9 mènes.  

Conclusion : à la première partie, l’équipe n’a pas eu le temps de s’adapter au terrain. Pour la deuxième partie, il 

y avait possibilité de gagner ce match. 

 

Tête à tête senior Brive (19) les 11 et 12 juin  

Joueur :  Abdelbrani Mahmoudi d’Arc les Gray (70) 

Délégué :  Cuisenier Michel 

Très bonne organisation - jeux sélectifs 

Résultats 

1
ère

 partie contre Haut Rhin perdue 13 à 7 en 52 mn. 

2
ème

 partie contre le Lot (46) perdue 13 à 1 en 40 mn. 

Notre joueur a manqué de chance, favorisant ainsi ses adversaires. Surtout dans la deuxième partie, où le joueur 

adverse n’avait pas le niveau d’un tête-à-tête. Notre joueur a perdu un peu son calme car la chance était avec 

ses adversaires.   

 

Doublette féminine Brive (19) les 11 et 12 juin   

Joueuses :  Flagel Mélanie - Richard Manon de Saint Claude (39) 

Déléguée :  Durif Corinne   

Résultats 

1
ère

 partie contre les deux Sèvres gagnée 13 à 1 en 52 mn. 

2
ème

 partie contre le Lot 2 perdue 13 à 1 en 25 mn. 

Barrage de poule contre Les Landes gagné 13 à 3 en 40 mn. 

1/32 contre l’Ile de France gagné 13 à 7. 

1/16 contre l’Eure gagné 13 à 7. 

1/8 contre Auvergne (Papon Angélique - Schopp Florence) perdu 13 à 2 en 40 mn. 

Très bon week-end. Les filles m’avaient demandé de porter un maillot blanc ; j’ai accepté parce qu’elles se 

sentaient à l’aise. Le dimanche, bien entendu, elles portaient le maillot de la Ligue. 

Remarquable parcours pour des filles très jeunes : Mélanie 24 ans et Manon 18 ans. 

Très bonne ambiance. Je pense que le fait d’avoir des affinités avec les joueuses compte pour la qualité du jeu. 

 

Doublette mixte Strasbourg (67) les 09 et 10 juillet    

Joueurs :    Fanny Millotte - Sylvain Knitel de Valentigney (25)   

Délégué :  François Illana 

Organisation : un très beau cadre de jeux, terrains de notre poule très techniques. A signaler la bonne 

organisation du CD 67. 

Hébergement à 15 mn des jeux. 

Résultats 

1
ère

 partie contre le Lot et Garonne (47) perdue 13 à 8 en 9 mènes. 

2
ème

 partie contre l’Orne(61) perdue 13 à 5 en 8 mènes. 

Conclusion : l’équipe n’a pas joué à sa valeur. A ce niveau, cela ne pardonne pas. Les joueurs étaient déçus de 

leur prestation. 

  

Doublette senior à Rennes (35) les 16 et 17 juillet   

Joueurs :    Ardry Michel - Jeanmougin Philippe de l’US Vesoul (70) 

Délégué :   Devoille Robert 

Terrain lisse pour les poules, devers et petits cailloux, sélectif. Hôtel Ibis à 2km 

Résultats 

1
ère

 partie des poules gagnée contre l’Eure 13 à 12, 2h de jeu, en 13 mènes.  

2
ème

 partie des poules gagnée contre l’Ardèche 13 à 6, 1h25 de jeu, en 9 mènes.  

1/32 de finale gagné contre la Vendée 13 à 0, 50 mn de jeu, en 6 mènes.  

16
ème

 de finale perdu contre la Nouvelle Calédonie 7 à 13, 2h de jeu, en 9 mènes. Nous menions 7 à 1 ; en raison 

d’un gros orage, un arrêt de 20 mn, une boule était jouée de chaque côté, la nôtre presque au bouchon, à la 

reprise un carreau du tireur et ainsi de suite une mène avec 5 carreaux, l’orage a réveillé l’équipe adverse.   

Bon comportement de l’équipe, week-end sympathique. 

 

Triplette minime à Beaucaire (30) les 27 et 28 août    

Joueurs :  Baudouin Aymeric - Theveny Alexandre - Stucker Benjamin de Gray la Ville (70) 
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Délégué :   Cuisenier Michel 

Très bonne organisation. Hébergement correct. 

Résultats 

1
ère

 partie contre la Ligue Languedoc-Roussillon perdue 2 à 13 en 1h. 

2
ème

 partie contre la Seine et Marne perdue 2 à 13 en 50 mn. 

L’équipe n’était pas à la hauteur espérée, vu les résultats au championnat de Ligue. 

Coupe de l’avenir perdue 9 à 13. 

 

Triplette cadet à Beaucaire (30) les 27 et 28 août    

Joueurs:  Angonin Tristan - Boivin Jason - Leroy Mathieu mitigé (39) 

Délégué :  Barthes Gaëtan 

Organisation et hôtel corrects. 

Jeux : Trop lisses et trop de sable par endroit. 

Résultats 

1
ère

 partie contre la Vendée perdue 13 à 8 en 1h10 et 11 mènes. 

2
ème

 partie contre le Deux Sèvres perdue 13 à 8 en 55 mn et 10 mènes. 

Deux parties semblables. Après un très bon début, l’équipe laisse s’échapper l’adversaire, certainement un 

manque d’expérience à ce niveau de la compétition. 

Malgré cela, c’est une équipe sérieuse qui a gardé un excellent comportement. Elle manque toutefois de 

compétions relevées. 

Elle s’incline au 3
ème

 tour de la Coupe de l’Avenir contre les Ardennes 13 à 11, en ayant battu le Haut Rhin au 

premier tour et la Réunion au second. 

 

Triplette junior à Beaucaire (30) les 27 et 28 août    

Joueurs :  Antao Aurélien - Duchanoy Antoine - Perrin Thomas mitigé (70) 

Délégué :  Antao Carlos 

Bonne organisation. 

Résultats 

1
ère

 partie contre la Seine et Marne perdue 13 à 7 en 1h et 8 mènes. 

2
ème

 partie contre les Pyrénées Orientales perdue 13 à 8 en 1h50 et 11 mènes. 

Bon séjour. Du point de vue sportif, les jeunes ne sont pas rentrés dans le jeu ; terrain compliqué (devers et 

sablonneux). 

 

Doublette jeu provençal à Montauban (82) les 26-27 et 28 août    

Joueurs :  Maraux Jean-Marie - Jacquin Sébastien de Salins (39) 

Délégué :  Maugain Pascal 

Bonne organisation. Terrains très difficiles pour jouer au provençal. Hébergement : BB Hôtel. 

Résultats 

1
ère

 partie contre l’Ile de France : notre équipe joue juste et l’emporte sur le score de 11/2 en un peu plus de 2 

heures. 

2
ème

 partie contre l’Isère : notre équipe joue toujours bien puisque Sébastien tape 8 /12 mis en confiance par 

Jean-Marie qui place régulièrement 2/3 autour du but. 

Tout cela se déroule entre 18.5 m et 20 m : on joue long en Franche-Comté, surtout quand on s’aperçoit 

rapidement en vieux renard que nos adversaires sont redoutables sur des jeux courts. 7/6 à la reprise à 14 

heures ; notre équipe l’emporte sur le score de 11/6 en un peu plus de 2 heures. Nous voici donc qualifiés. 

1
ère

 partie après les poules contre le Var ; on aurait pu tomber plus facile car c’était une équipe qui a l’habitude 

de jouer au provençal ce qui ne l’a pas empêché de faire régulièrement des fautes de pieds : 4 boules sur 6 

auraient dû être sifflées par monsieur l’arbitre qui avait certainement de la buée sur ses lunettes. 

Quoiqu’il en soit, notre équipe n’a jamais trouvé la solution pour s’adapter au terrain et c’est fort logiquement 

que nous nous inclinons sur le score de 11/2 en 1h30.  

Conclusion : Il manque une victoire de plus pour être complètement satisfait sur ce championnat. Notre équipe 

fut très agréable à suivre aussi bien sur les jeux qu’au restaurant. Très bon séjour.     

 

Doublette jeu provençal à Montauban (82) les 26-27 et 28 août    

Joueurs:   Grassi Yohann - Loigerot Franck de l’US Vesoul (70) 

Déléguée :   Frachebois Chantal 

Très bon accueil, bien organisé. Hôtel calme et propre. 

Jeux : cadre très agréable dans un parc ombragé. Jeux répartis sur tout le parc mais très difficiles tant au point 

qu’au tir.  
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Résultats 

1
ère

 partie contre le Tarn et Garonne perdue 11 à 4 en 2h.  

2
ème

 partie gagnée par forfait contre le Val de Marne. 

3
ème

 partie de nouveau contre le Tarn et Garonne perdue 11 à 7 en 2h30. 

Première partie en 7 mènes qui n’a pas permis à Yohann et Franck de mettre en place un jeu solide avec une 

domination adverse tant au point qu’au tir, bien qu’on les sente accessibles. 

Troisième partie serrée en 11 mènes. Partie équilibrée au point qui aurait pu basculer en notre faveur avec 

quelques frappes supplémentaires. 

Prestation moyenne d’une équipe qui a engrangé de l’expérience pour le futur. 

 

Triplette féminine à Fos sur Mer (13) les 10 et 11 septembre  

Joueuses:  Hess Annick - Py Sylvia - Castencau Cendrine de l’US Vesoul (70) 

Délégué :  Cerutti Lucien    

Organisation très moyenne - fléchage - WC - Sono du car podium - tout était presque inexistant. 

Hôtel : rien à redire.     

Jeux : très bonne surface en mignonette de 5 mm. 

Résultats 

1
ère

 partie contre la Corse gagnée par forfait. 

2
ème

 partie contre les Hautes Pyrénées gagnée 13 à 10 en 10 mènes. 

1/32 contre le Pays de Loire partie perdue 13 à 9 en 13 mènes. 

Notre équipe manque de cohésion, manque de concertation, manque d’envie. Une journée à oublier, mais elle 

peut laisser des traces au regard de cet échec. 

 

Triplette senior à Soustons (40) les 25 et 26 juin    

Joueurs :  Picon Julien - Sarron Pascal - Knitel Sylvain de Valentigney (25)    

Délégué :  Maugain Pascal 

Résultats 

1
ère 

partie contre le Gard (30) perdue 4 à 13 en 50 mn. 

2
ème

 partie contre l’Ile et Vilaine (35) perdue 5 à 13 en 1h.    

Equipe méconnaissable. Bon séjour. 

 

Triplette senior à Soustons (40) les 25 et 26 juin    

Joueurs :  Guyot Nicolas - Rossé Stéphane - Kubacki Michel de Giromagny (90) 

Délégué :  Maraux Jean-Marie 

Excellente organisation - jeux intéressants (mélange de graviers et sable).   

Résultats 

1
ère

partie contre la Seine et Marne gagnée 13 à 4 en 9 mènes.   

2
ème

 partie contre la Ligue d’Auvergne perdue à 4 en 8 mènes.   

Barrage contre la Haute Garonne gagné 13 à 2 en 6 mènes. 

1/64 contre la Nièvre perdu à 7 en 6 mènes. 

Conclusion : l’équipe a joué sur sa valeur la première partie de poule face à Choupay (gros jeu au point et au tir 

des 3 joueurs). Par contre, la seconde partie a été bien moyenne (sans doute un peu de décompression après 

avoir battu Choupay). En barrage, l’équipe se reprenait et s’imposait logiquement. 

En 1/64 de finale face aux nivernais, les Belfortains menaient 7 à 2 après un magnifique coup de 6 points, mais 

malheureusement, Stéphane a complètement cédé au tir alors que la partie était bien engagée. Une mention 

particulière à Michel Kubacki qui a été très régulier au point tout au long du championnat ; il a même pris le tir 

en fin de dernière partie et a réalisé un 3 sur 3.  

L’équipe s’est comportée très sportivement avec une grande correction et en tant que délégué j’ai eu un plaisir à 

diriger cette formation dans un esprit sympathique et jovial. 

 

Triplette vétéran à Canejan (33) les 17 et 18 septembre     

Joueurs :   Gautherot François - Millan Alphonse - Wutrich Michel PFC (25) 

Délégué :  Locatelli Jean 

Très bonne organisation.   

Résultats 

1
ère

 partie contre le Calvados perdue 13 à 6 en 1h15. 

2
ème

 partie contre le Loire et Cher perdue 13 à 4 en 1h.  

Conclusion : Par manque de point (parties difficiles à gagner). Bonne ambiance générale, trois joueurs sympas, 

déçus de leurs résultats. 
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COMPTE RENDU DE LA SÉLECTION RÉGIONALE (Patrick GALMICHE) 

 

La sélection régionale a eu lieu à Lure, le dimanche 25 septembre 2011.  A noter l’envoi très tardif (fin juillet) de 

la circulaire de la DTN, ce qui nous a empêchés de préparer cette journée lors de la réunion du comité directeur 

de juin.  

 

La sélection concernait les cadets masculins. Douze jeunes étaient convoqués : 5 du CD 39, 4 du CD 70, 2 du CD 

25 et un du CD 90.  

 

Huit éducateurs étaient présents : FRACHEBOIS Patrick, FRANQUIN Nathalie, BOURGEON Michel, MILLET 

Jacques, NICOD Philippe, LHOMME Denis, SUREDA Thierry et moi-même ; Robert DEVOILLE s’occupant du 

traitement informatique. 

 

Donc, un encadrement suffisant, ce qui a permis de faire un travail efficace, source d’échanges enrichissants.  

Les repas ont été pris sur place ce qui nous a permis de gagner du temps et de libérer tout le monde à 17h30. 

 

Les jeunes ont été sélectionnés à partir de quatre parties en tête-à-tête, d’ateliers de point et de tir et 

d’évaluation lors de parties en triplette.   

Ont été retenus : BOIVIN Jason (CD 39), BOURGEON Dorian (CD 39), DECAILLOZ Loïc (CD 70) et KERDUDO 

Tony (CD 90).  

 

COMPTE RENDU DE LA SÉLECTION DE ZONE (Michel BOURGEON) 

 

« Le dimanche 16 octobre 2011 les jeunes nés en 1996 et 1997 d’une part et les féminines de moins de 21 ans 

d’autre part, issus des sélections des Ligues Alsace, Bourgogne, Franche-Comté composant la zone 8, avaient 

rendez-vous à Mont Sous Vaudrey pour essayer de décrocher une place pour le 1
er

 stage national qui aura lieu à 

Nîmes les 25, 26 et 27 novembre prochain.  

 

Douze jeunes avaient fait le déplacement, 3 bourguignons (1 absent), 4 alsaciens et 5 représentants de notre 

région : 

Tony Kerdudo CD 90 Valdoie 

Loïc Decailloz  CD 70 Vesoul 

Jason Boivin CD 39 Champvans 

Dorian Bourgeon CD 39 Champvans 

Jordan Sam CD25 PFC (5
ème

 de ligue, remplace le jeune absent du CD 71). 

 

Seulement 5 féminines sur 12 possibles étaient présentes, 2 pour l’Alsace, 1 pour la Bourgogne et nos 2 

sélectionnées franc-comtoises qui plus est jurassiennes Manon Richard et Cassandra Glab du club de Saint 

Claude. 

 

Après l’accueil de rigueur la journée était dirigée par Mr Soricotti Jean-Philippe de la ligue Rhône Alpes, membre 

de la direction technique nationale. Il devait axer la compétition sur des parties en triplettes avec changement 

de poste toutes les 3 mènes et passage aux ateliers tirs/points. Jeunes et féminines étaient logés à la même 

enseigne.  

 

Cette journée était organisée et supervisée par quelques membres de la commission départementale : 

Mr Nicod Philippe, Millet Jacques, Tribut Maurice, Bouvant Thierry, Bagnard Jean-François et Bourgeon Michel 

éducateurs BF1 prenaient part à la notation accompagnés de Mr Ackerman et Gockler de la ligue Alsace. Après 3 

parties en triplettes, la matinée s’achevait vers 12h30 pour la prise en commun d’un repas très convivial servi au 

restaurant à Mont sous Vaudrey. 

 

Retour 14h30 pour effectuer la série d’ateliers mise en place la veille en alternance avec les 2 parties prévues 

l’après-midi. C’est seulement vers 18h30 que les résultats purent être communiqués, après une délibération 

difficile furent proposés pour le 1
er

 stage national 

Féminines  1/ Manon Richard CD 39 

      2/ Audrey Lefeuvre CD 89 

        3/ Cassandra Glab CD39 

 

Jeunes :   1/ Dylan Lelarget CD 89 
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              2/ Christophe Deiss CD 67 

              3/ Loïc Decailloz CD 70 

 

La commission des jeunes remercie les personnes qui ont participé à la bonne tenue de cette journée, 

notamment Mme Corinne Durif. »  

 

RÉSULTATS DU CHAMPIONNAT RÉGIONAL DES CLUBS 2011 

 

 CRC1 

 

place club division en 2012 

1
er

 US Vesoul Montée Nationale 3 

2
ème

 Valdoie Maintien en CRC1 

3
ème

 Pétanque Luronne Maintien en CRC1 

4
ème

 Giromagny Maintien en CRC1 

5
ème

 Pétanque Dampierroise Maintien en CRC1 

6
ème

 PFC Maintien en CRC1 

7
ème

 Boroillotte Maintien en CRC1 

8
ème

 ASMB Descente en CRC2 

 

 CRC2 

 

place club division en 2012 

1
er

 JPP Montée en CRC1 

2
ème

 ABJ Montée en CRC1 

3
ème

 PCVR Maintien en CRC2 

4
ème

 Melisey Maintien en CRC2 

5
ème

 Pétanque Polinoise Maintien en CRC2 

6
ème

 Montferrand Descente en CDC 

7
ème

 Gevigney Descente en CDC 

8
ème

 Beaucourt Descente en CDC 

 

COMPTES RENDUS DES COMMISSIONS 

 

 Commission des féminines  

 

Cette journée a eu lieu au boulodrome de Belfort le 6 mars 2011.  52 équipes contre 45 l’année précédente.  

CD 25 : 13 - CD 39 : 5 - CD 70 : 16 - CD 90 :  14. Au total, 24 clubs étaient représentés. 

 

Le classement est le suivant :  

 

 1
ère 

 : BERTRAND LAURENCE - AUTHIER FLORENCE (JPP) ; 4 parties gagnées, 33 points. 

 2
ème

   : BRESSON MARIE-ROSE - PY SYLVIA (US Vesoul) ; 4 parties gagnées, 31 points. 

 3
ème

   : THOMAS ANNIE - CHAMPENOIS MIREILLE (US Vesoul)) ; 4 parties gagnées, 23 points. 

 4
ème

       : EVARISTO SYLVIANE - PERRIN NADINE (Pétanque Luronne) ; 4 parties gagnées, 17 points. 

 

La journée des féminines 2012 aura lieu le dimanche 4 mars à 9h30 à Mont sous Vaudrey. 

    

 Commission d’arbitrage par Paulo DE BASTOS 

 

« Monsieur le Président de la Ligue de Franche-Comté, 

Messieurs les Présidents des Comité Départementaux, 

Mesdames, Messieurs les Membres de la Ligue de Franche-Comté, 

Mesdames, Messieurs, 

 

Amer et reconnaissant, voilà deux adjectifs qui illustrent mon sentiment en cette fin de saison. S’il est une année 

où le budget de notre commission a connu un dépassement voire un débordement, c’est bien 2011. Il est 

certain que le soutien du Comité Directeur, que je remercie à cette occasion, a permis la réalisation de tous les 
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projets de la commission : l’achat de tenues imposées par notre fédération pour tout le corps arbitral, des codes 

d’arbitrage et des écussons s’ajoutent aux autres frais traditionnels de la commission.  

 

Le sérieux du corps arbitral de notre ligue est une réalité quoi qu’en disent certains qui ignorent ce que veut dire 

« règlement » mais il s’avère aussi, et me voilà amer, que certains collègues arbitres commettent certaines 

maladresses ou erreurs ou interviennent tardivement. Que faire ? Les efforts de formation sont conséquents au 

sein de notre ligue mais je ne peux que constater que tous les arbitres n’ont pas le même degré 

d’investissement soit par désintérêt ou négligence, soit parce qu’ils sont convaincus d’en connaître 

suffisamment. Dans ces cas, je condamne ce laxisme et n’hésiterai pas à convoquer la sous-commission arbitrale 

habilitée à prendre des sanctions relatives aux fautes d’arbitrage. Cela me semble indispensable car je ne peux 

pas laisser une minorité affaiblir voire même ridiculiser le travail important réalisé par une grande majorité 

d’arbitres. Les erreurs d’arbitrage relevées sur le triplette jeu provençal à Lure m’ont amené à prendre des 

dispositions plus fermes en 2012 dont j’ai déjà fait état avec le référent du CD90. Je remercie et félicite les autres 

référents départementaux qui ont entrepris des formations cette année car notre fédération a apporté et 

apporte constamment des nouveautés au règlement, ne serait-ce qu’au niveau des tenues par exemple.  

 

En dehors de ces cas bien précis, je reste très satisfait de la prestation de mes collègues. D’ailleurs, deux arbitres, 

Mme Aline GALMICHE et Mr Yves CORDIER ont obtenu brillamment leur examen régional venant étoffer un 

groupe composé maintenant de 18 arbitres de ligue.  

 

Quelquefois, si l’organisateur avait un peu plus connaissance du cahier des charges des championnats de notre 

ligue, certains petits soucis seraient évités. Si l’arbitre est un maillon essentiel à la bonne réussite d’une 

compétition, il n’est pas le seul. Pour ce faire, j’aimerais qu’entre lui et l’organisateur ou le jury, il y ait une vraie 

coordination avant et pendant la compétition afin que toute décision soit unanime. J’aimerais aussi que les 

différents comités départementaux soient vigilants quant à la formation de leurs dirigeants susceptibles de tenir 

des tables de marque car si les délégués de ligue ont ces connaissances, les délégués départementaux ont 

parfois de réelles défaillances. Puisque je parlais de jury, j’insiste sur les modalités de sa composition, laquelle ne 

doit pas être faite à la légère avec 3 ou 5 noms écrits sur un bout de papier. En cas de problèmes, ces personnes 

sont censées avoir des connaissances sur les textes officiels car des décisions importantes pourront ou devront 

être prises en conformité avec ceux-ci. L’arbitre et le jury sont amenés à se compléter selon les situations. Enfin, 

l’organisateur a lui aussi ses responsabilités et c’est lui qui doit garantir les bonnes conditions techniques et 

matérielles d’une compétition : gérer l’emplacement du public avec la mise en place de barrières est de son 

ressort par exemple. Sentez-vous une pointe d’amertume ? 

 

Bien sûr, le sérieux du club organisateur contribue énormément à promouvoir une bonne image de notre sport 

qui parfois nous fait tant défaut. Mais je reste optimiste pour notre Ligue: lorsque je vois ou lorsqu’on me 

rapporte toutes les fantaisies décisionnelles des délégués fédéraux, des arbitres nationaux ou internationaux sur 

les championnats de France, je me demande quel est le sens attribué au terme « formation » par notre 

Fédération et notre Commission Nationale d’Arbitrage. Modestement, à notre niveau, nous faisons notre travail. 

 

Cependant, tout au long de l’année, grâce à Jean LOCATELLI, arbitre national du pool ELITE qui me transmet les 

résultats de ses différentes réunions, la commission nationale d’arbitrage entreprend des actions en vue d’une 

uniformisation de l’application du règlement. Cela supposera l’engagement de tous et, par avance, je souhaite 

pleine réussite à notre arbitre national qui restera dans le pool ELITE en 2012, là j’ai une petite soif Jeannot, 

après avoir officié sur de nombreux nationaux cette année, sur les championnats de France dont il a été, pour 

l’un d’eux, l’arbitre référent et le trophée des Villes. Quel talent et félicitations à toi. 

 

Mais la saison 2011 a connu d’autres événements, bien plus sombres. Tout d’abord, le décès de Jacky TROTIN, 

arbitre de ligue issu du Comité du Doubs. Son combat force l’admiration, il aura jusqu’au bout assuré ses 

engagements d’arbitre avec conviction et honnêteté s’éteignant à trois jours de la finale du Championnat 

Régional des clubs pour laquelle, quelques jours avant son départ, il m’avait demandé de le remplacer. 

 

Là, je deviens très amer : d’autre part, des incidents graves se sont produits sur un pré qualificatif ligue dans le 

Jura à Salins les Bains, faits qui ont connu un aboutissement légitime en commission de discipline régionale dont 

la décision a été rendue. Au-delà de ces faits, le corps arbitral ne peut que déplorer de tels agissements mais 

aussi la subjectivité des sanctions que permet la codification de notre Fédération. En effet, d’une commission à 

une autre, avec les mêmes faits, il est possible d’avoir un éventail assez large des sanctions attribuées. Cela n’est 

absolument pas une critique de notre commission régionale de discipline, ce qui serait contraire au principe de 
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sa neutralité et de son indépendance, mais bel et bien un constat. C’est à notre Fédération, à la Commission 

Fédérale de mieux cibler les aboutissants d’un acte répréhensible. 

 

En 2012, le 5 février à Besançon, une formation itinérante sera assurée par deux membres de la Commission 

Nationale d’Arbitrage assistés par un arbitre ou référent local. Tous les arbitres de Ligue seront conviés et tous 

les arbitres départementaux du Territoire de Belfort seront convoqués. 

 

Enfin, je terminerai par rappeler que les candidatures doivent me parvenir avant le 31 décembre 2011, que 

l’examen est délocalisé sous contrôle de membres de la commission régionale. A ce jour, deux candidats qui 

passeront leur épreuve le dimanche qui suit le Congrès National, c'est-à-dire le 22 janvier 2012.  

 

Je remercie le Comité Directeur de la Ligue pour son soutien financier et l’ensemble des arbitres qui se sont 

investis sur toutes les compétitions toujours plus nombreuses.  

 

A vous tous et toutes, je vous souhaite de bonnes fêtes et une excellente année 2012, si bien sportive que 

familiale. » 

 

 Commission Sportive par Jean-Marie TOURNIER 

 

« Monsieur le Président de la Ligue de Franche-Comté, 

Mesdames, Messieurs, les Membres de la Ligue de Franche-Comté,  

Mesdames, Messieurs. 

 

La commission s’est réunie le lundi 23 mai et a essentiellement abordé deux sujets.   

 

1 - Modification du cahier des charges du CRC. 

Le précédent cahier des charges, daté du 27 Mars 2009, était devenu obsolète en raison du passage de 8 à 16 

équipes. Les membres présents à la réunion proposent quelques modifications au projet écrit par Jean-Marie 

TOURNIER. Ce projet, soumis à l’approbation du comité directeur du 1
er

 Juin, est adopté. 

  

2 - Proposition du calendrier 2012. 

Le président de la commission avait préparé un projet de calendrier 2012 dans lequel les 2 pré qualificatifs, 

triplette masculin et triplette promotion, avaient lieu à la même date. Suite à une directive du comité directeur 

de la FFPJP d’Avril 2011, Jean-Marie MARAUX a demandé à Jean-Marie TOURNIER d’envisager une 2
ème

 version 

dans laquelle les 2 pré qualificatifs sont dissociés. Les 2 projets sont proposés au comité directeur du 1
er

 Juin ; la 

2
ème

 version est adoptée pour respecter la demande de la fédé. 

Je voudrais attirer votre attention sur la difficulté de préparer un calendrier quand les dates et surtout les  lieux 

des championnats de France changent sans arrêt. Je prendrai comme exemples et dans l’ordre, le championnat 

doublette féminin et tête-à-tête les 9 et 10 Juin 2012 et le championnat triplette masculin et promotion 

finalement fixé les 7 et 8 juillet 2012. 

Comité directeur de Février : Challans (85) et Chalon sur Saône (71)      

Comité directeur d’Avril : pas de candidat dans les 2 cas 

Comité directeur de Juin : Beaucaire (30) et CD 42 

Comité directeur de Septembre : Nîmes (30) et Roanne (42) 

Comité directeur de Novembre : Beaucaire (30) et Roanne (42) 

 

3 - Évolution du CNC. 

En 2011, nous avons 3 divisions : en CNC1 un groupe de 8 ; en CNC2 4 groupes de 6 ; en CNC3 2 groupes de 7 

et 6 groupes de 6, soit 82 équipes au total. En CNC2, l’ASPTT Vesoul termine 4
ème  

du groupe C et se maintient. 

En CNC3, Salins, en terminant 1
er

 du groupe F, monte en CNC2 et l’ABJ de Lons le Saunier, terminant 3
ème

 du 

groupe H, se maintient. Nous aurons donc en 2012 : 2 équipes en CNC2 (AS PTT Vesoul et Salins) et 2 équipes 

en CNC3 (ABJ et US Vesoul qui monte, étant champion de CRC1). 

En 2012, nous devrions avoir 3 divisions : en CNC1 2 groupes de 6 ; en CNC2 4 groupes de 7 ; en CNC3 un 

groupe de 8 et 7 groupes de 7, soit 97 équipes au total.    

 

4 - Évolution du CRC. 

Notre CRC, comme cette année, comportera, en 2012, 2 divisions de 8 équipes (chaque division étant constituée 

de 2 groupes de 4). A noter qu’aucune équipe de notre ligue ne descend de CNC3. 
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Composition de la CRC1 : les 6 équipes classées de 2 à 7 en CRC1 cette année, Valdoie, P. Luronne, Giromagny, 

P. Dampierroise, PFC de Besançon, Boroillotte de Valentigney, complétées par les deux 1ères de CRC2 cette 

année, JPP de Pontarlier et L’ABJ de Lons le Saunier. 

Composition de la CRC2 : L’ASMB de Belfort qui descend de CRC1, les 4 équipes qui montent de CDC, PFC de 

Besançon, Dole PC, US Vesoul et Offemont, accompagnées de 3 équipes qui se maintiennent (classées 3
ème

, 4
ème

 

et 5
ème

 cette année), PCVR de Ronchamp, Melisey et P. Polinoise. »   

 

 Commission des jeunes par Michel BOURGEON 

 

« Mesdames, Messieurs, 

 

Les quelques passionnés qui composent la commission des jeunes de la Ligue de Franche-Comté arrivent tant 

bien que mal à maintenir la tenue des différents championnats et sélections, mais ont bien des difficultés à 

mettre en place une véritable politique de la jeunesse au sein des clubs franc-comtois. 

 

Pourtant le 6 février 2011, l’organisation à Mont sous Vaudrey du 1
er

 marathon fut une réussite au regard de la 

participation (84 jeunes). 15 clubs étaient représentés sur les 20 qui au sein de notre ligue mènent des actions 

en leur faveur mais fut une déception si l’on sait que 107 associations en Franche-Comté sont affiliées à la 

Fédération Française pour 475 jeunes licenciés. 

 

Les championnats n’ont pas dérogé à la règle en ce qui concerne leur situation géographique (Belfort, Villers le 

Lac, Hérimoncourt). Avec une météo plutôt clémente, la participation est en légère hausse par rapport à 2010 

sauf pour le triplette 105 joueurs cette année pour 122 l’année précédente, mais 57 pour 30 sur le tête-à-tête et 

64 pour 50 sur le doublette. 

 

Même s’il y a des améliorations à apporter, je remercie les clubs organisateurs qui ont assuré ces journées. Les 

équipes qualifiées au France n’ont pas brillé à Beaucaire ; aucune n’est sortie de poule. Plusieurs questions se 

posent, notamment la date de notre qualificatif trop tôt dans la saison, en boulodrome et le manque de suivi 

des équipes. 

 

En ce qui concerne les sélections, elles sont très disparates d’un département à l’autre, la Haute-Saône et le Jura 

s’en sortent plutôt bien avec une quinzaine de jeunes pour les détections départementales, le Territoire de 

Belfort peut faire valoir sa petite superficie, le Doubs son manque d’encadrement ; mais ces deux comités à forte 

population doivent faire des efforts pour, à l’avenir, organiser de véritables sélections. C’est pour cela qu’une fois 

encore la répartition au niveau de la Ligue le 25 septembre 2011 à Lure était la suivante : 5 jurassiens, 4 haut-

saônois, 2 doubistes et 1 belfortain. Cette journée voyait la qualification pour la zone (Alsace, Bourgogne, 

Franche-Comté) de Decailloz Loïc (CD 70), Boivin Jason, Bourgeon Dorian (CD39) et Kerdudo Tony (CD 90). Ces 

joueurs avaient rendez-vous à Mont sous Vaudrey le 16 octobre dernier, Sam Jordan (CD25) rejoignait la 

sélection franc-comtoise, suite à la défection d’un joueur bourguignon. La meilleure performance est à mettre à 

l’actif de Loïc DECAILLOZ du CD 70 qui termine 3
ème

 mais qui n’est pas retenu pour le stage national. 

 

Le même jour, les deux féminines de moins de 21 ans qui défendaient notre Ligue se comportaient 

remarquablement puisque Cassandra GLAB et Manon RICHARD (CD 39) obtenaient leur place pour le 1
er

 stage 

national pour la saison 2011/2012 qui se déroulaient le dernier week-end de novembre à Nîmes. 

Malheureusement, Manon n’a pu se rendre à cette sélection, seule Cassandra faisait le déplacement pour les 

féminines de moins de 21 ans. Steven ZIMA (CD 39) pour les jeunes l’accompagnait, suite à ses bonnes 

performances sur la saison 2010/2011. Les résultats nous seront communiqués début janvier. 

 

Pour 2012, la Fédération a décidé de modifier les catégories, les distances de jeux et surtout d’imposer une 

qualification pour les championnats de France au niveau Ligue normalement précédée d’un pré-qualificatif dans 

chaque département. Le faible effectif de notre région nous a amenés à ouvrir le championnat de Franche-

Comté triplette à toutes les équipes. Il se déroulera encore très tôt dans la saison le 25 mars 2012 mais sur des 

terrains sélectifs à Mont sous Vaudrey (le changement de date interviendra en 2013), 4 équipes par catégorie 

seront qualifiées pour les Frances. Nous veillerons au suivi de celles-ci et un déplacement assuré par la ligue sera 

organisé les 21 et 22 juillet 2012 sur un National qui se déroulera en poules de 6 comme les championnats 

de France, un mois plus tard. 

 

Mais avant cela, la 2
ème

 édition du marathon aura bien lieu le 12 février 2012, elle se déroulera au boulodrome 

de Belfort. Je remercie le CD 90 de relever le défi pour que cette manifestation s’inscrive dans la durée. Nous 
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essaierons de tenir des journées par catégorie, celle des benjamins mérite toute notre attention ; elle doit 

permettre à court terme de stabiliser les effectifs. Les championnats par équipes Benjamins/Minimes et 

Cadets/Juniors ne pourront se développer que lorsque la majorité des clubs qui ont un effectif jeunes feront le 

nécessaire pour les encadrer correctement. Je rappelle qu’un cinquième seulement des licenciés participe aux 

championnats et ils sont beaucoup moins à jouer régulièrement. Après trois années à la Ligue, la communication 

commence à s’établir et la commission a pu faire récemment quelques propositions validées par le Comité 

Directeur, d’autres suivront pour 2013. 

 

Aujourd’hui, chaque dirigeant de club doit avoir conscience qu’il est urgent de donner la priorité à notre 

jeunesse, s’il a des difficultés ou des propositions, il ne doit pas hésiter à se rapprocher de ses représentants 

départementaux ou de Ligue, il en va de l’avenir de notre sport. 

 

Je remercie toutes les personnes qui encadrent les jeunes tout au long de l’année. Merci de votre attention et je 

vous souhaite à toutes et à tous une excellente année 2012 aussi bien personnelle que sportive. » 

 

 Commission technique par Patrick GALMICHE 

 

Classification des joueurs : Le Comité Directeur a choisi d’anticiper et d’utiliser les critères de la FFPJP prévus 

pour 2013 et de ne plus différencier élites départementaux et élites régionaux. 

 

 Pour participation (au titre de la Ligue) à un championnat de France  

 

Nom Prénom Club CD Critère 

KNITTEL Sylvain Boroillotte 25 Champion triplette masculin et Db mixte 

PICON Julien Boroillotte 25 Champion triplette masculin 

SARRON Pascal Boroillotte 25 Champion triplette masculin  

GUYOT Nicolas Giromagny 90 Vice-champion triplette masculin 

KUBACKI Michel Giromagny 90 Vice-champion triplette masculin 

ROSSE Stéphane Giromagny 90 Vice-champion triplette masculin 

PONTAUD Sébastien AS PTT Vesoul 70 Champion doublette masculin 2011 

ROSSI Fabiano AS PTT Vesoul 70 Champion doublette masculin 2011 

DEXET Quentin US Vesoul 70 Champion tête à tête senior 2011 

MILLOTTE Fanny Boroillotte 25 Championne doublette mixte 

MAHMOUDI Abdelbrani  Pétanque Arcoise 70  Champion tête à tête senior 2010 

ARDRY Michel US Vesoul 70 Champion doublette masculin 2010 

JEANMOUGIN Philippe  US Vesoul 70 Champion doublette masculin 2010 

 

 Pour un nombre de points de catégorisation supérieur ou égal à 50  

 

Nom Prénom Club CD Points 

PY José US Vesoul 70 72 points 

SEBERT Nicolas US Vesoul 70 70 points 

JACQUIN Sébastien Pét. Salinoise 39 64 points  

MARAUX Julien Pét. Salinoise 39 62 points 

LOIGEROT Franck US Vesoul 70 61 points 

ANGLESKI Laurent Pét. Sanclaudienne 39 59 points 

MARAUX Jérémy Pét. Salinoise 39 59 points 

VANBALEGHEM Rénald  JPP 25 55 points 

JANOD Nicolas ABJ 39 54 points 

GRANDJEAN Luc US Vesoul 70 54 points 

REINHARDT David US Sochaux 25 50 points 

 

Examen d’éducateur 2012 : 

 

Pour pouvoir se présenter à cet examen, les candidats doivent participer à une journée de formation. Elle a lieu 

hier à Besançon.  
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Etaient inscrits six candidats : un du CD 25 (Lucien GARRIGOS), deux du CD 39 (Didier PINSON et Jonathan 

ALVES) et trois du CD 70 (Jean-François LALLEMAND, Didier GOURLOT, Mickaël DARDINIER). Ils étaient tous 

présents. Un seul absent excusé : Jonathan ALVES. 

 

L’examen d’éducateur aura lieu le samedi 4 février 2012 au boulodrome d’Arc les Gray.   

 

 Commission de discipline par Claude CHOFFAT 

 

« La Commission s’est réunie une seule fois le vendredi 2 décembre à Besançon. Nous avons procédé à 

l’audition de six prévenus suite à des incidents lors d’un qualificatif Ligue dans le département du Jura. 

A part cela, rien d’autre à signaler. 

Il serait souhaitable que les petits incidents se règlent dans les départements de la Ligue dès le départ et qu’on 

ne laisse pas les choses prendre des proportions inadmissibles. 

Bonne fêtes à tous les participants. Amicalement.» 

 

 Commission des Finances par René MIDEY 

 

«La commission des finances s’est réunie le 7 décembre 2011 au Centre International Sportif de Besançon. 

Étaient présents : Madame Chantal FRACHEBOIS, Messieurs Lucien CERUTTI, Robert DEVOILLE, Jean-Pierre 

DEQUAIRE, Patrick GALMICHE, Joseph ILLANA, François ILLANA, Jean LOCATELLI, Jean-Marie MARAUX, René 

MIDEY et Jean-Marie TOURNIER. 

 

- Après vérification et explications de Monsieur le trésorier, le bilan de l’exercice 2011 est positif de 

227.51€. 

 

- Budget prévisionnel 2012 : 

* Lors du championnat de France Triplette, notre ligue comptera une équipe open qualifiée au lieu de deux 

et le Promotion deux équipes, ce qui génère un surcoût de 1 432 €. 

* Les qualifications pour les Jeunes se feront au niveau de la ligue et non plus au niveau départemental. 

* Les déplacements de neuf équipes sur douze seront pris en charge à hauteur de 2.25 par CD. 

* Commission des jeunes, concernant le projet d’envoi des champions sur un national (Le Cendre), la Ligue 

accordera 360 €, en attente de compléments d’information. 

* Pour les autres commissions : les dotations de 2011 sont reconduites en 2012. 

Le budget prévisionnel est équilibré. 

 

La commission des finances félicite son trésorier pour le travail accompli. 

La séance est levée à 20 heures. » 

 

ÉLECTION COMPLÉMENTAIRE AU COMITÉ DIRECTEUR 

 

Afin de remplacer Mme Danièle BIANCHETTI, démissionnaire,  

 

- en tant que délégué du CD 39, Jean-Marie MARAUX informe que le CD 39 a désigné Christian VALET. 

 

- en tant que membre du Comité Directeur de la Ligue, Émilie MARAUX est candidate ; elle est élue à 

l’unanimité.   

 

DATES ET LIEUX DES CHAMPIONNATS 2012 

 

 Les Championnats de France  

 

Championnat Date Lieu 

Doublette féminin 9 et 10 juin  Nîmes (30) 

Tête à tête 9 et 10 juin  Nîmes (30) 

Triplette jeu provençal 15, 16 et 17 juin Tournefeuille (31) 

Doublette masculin 23 et 24 juin  Guéret (23) 

Triplette masculin et promotion 7 et 8 juillet Roanne (42) 

Doublette mixte 14 et 15 juillet Espalion (12) 

Triplette jeunes 25 et 26 août Nevers (58) 
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Doublette jeu provençal 24, 25 et 26 août Frontignan (34) 

Triplette féminine 8 et 9 septembre Pau (64) 

Triplette vétéran 22 et 23 septembre Anduze (30) 

 

 Les Pré qualificatifs de Ligue 

 

Championnat Date 

Pré qualificatif triplette masc. et fém. 7 avril 

Pré qualificatif triplette promotion 21 avril 

Pré qualificatif doublette mixte  28 avril  

 

 Les Qualificatifs et Championnats de Ligue 

 

Championnat Date Lieu 

Triplette jeunes 25 mars Mont sous Vaudrey (39) 

Triplette masculin, féminin et promotion 22 avril Mont sous Vaudrey (39) 

Doublette mixte 29 avril  Etupes - rte de Dasles (25) 

Doublette jeu provençal, tête à tête jeune et féminin 19 - 20 mai Gray la Ville au stade d’Arc 

Triplette vétéran 24 mai  St Vit - complexe sportif (25) 

Triplette jeu provençal 15 - 16 sept. Damparis (39) 

Triplette mixte 22 -23 sept. Offemont (90) 

 

 Le Championnat régional des clubs 
 

 Date Heure CRC1 CRC2 

1
ère

 journée 24 mars 14h15 Luronne (70) US Vesoul (70) 

 2
ème

 journée 1
er

 mai 14h15 Besançon - PFC (25) 

 3
ème

 journée 17 mai 14h15 Mont sous Vaudrey (39) 

 Phase finale 3 juin 9h30 Beaucourt (90) 

 

 Les Nationaux dans notre Ligue :  

 

7 et 8 juillet 10h Salins les Bains (39) Doublette mixte 

4 et 5 août 10h Vesoul (70) Triplette 

  

 Les Régionaux dans notre Ligue :  

 

9 et 10 juin 14h PFC (25) Triplette mixte 

23 juin 14h Poligny (39) Doublette 

30 juin 9h Lons le Saunier (39) Doublette 

8 juillet 8h30 Salins les Bains (39) Doublette mixte 

11 août 9h Bletterans (39) Doublette 

 

 Autres dates 
 

 Date Lieu 

Congrès National FFPJP 13 et 14 janvier 2012 Châteauroux 

Examen d’arbitre de Ligue Dimanche 22 janvier 2012 à déterminer  

Examen d’éducateur BF1 Samedi 4 février 2012 Arc les Gray 

Stage Arbitre de Ligue Dimanche 5 février 2012 Besançon 

Journée des Féminines Ligue Dimanche 4 mars 2012 Mont sous Vaudrey (39) 

Journée des Dirigeants de la Ligue Dimanche 30 septembre 2012 Vesoul Les Rêpes 

 

TIRAGE DES DIFFÉRENTS GROUPES DU CRC par Jean-Marie TOURNIER 

 

CRC1A CRC1B CRC2A CRC2B 

1. ABJ 1. PFC 1 1. PFC 2 1. PCVR 

2. JPP 2. Boroillotte 2. Melisey 2. US Vesoul 

3. Valdoie 3. Dampierre 3. Poligny 3. ASMB 

4. Pét. Luronne 4. Giromagny 4. Offemont 4. DPC 
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PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES 2012 par François ILLANA 

 

François ILLANA, Trésorier Général, présente le budget des indemnités aux Championnats de France 2012 

(annexe 6) et le budget prévisionnel 2012 (annexe 7) qui ont été élaborés en tenant compte des propositions de 

la commission des finances. 

Joseph ILLANA indique que les membres de son Comité Directeur ont exprimé leur réticence vis-à-vis de la 

participation de leur comité à hauteur de 2.25/9 des frais de participation aux Championnats de France jeunes. 

 

Le budget prévisionnel 2012 est adopté à la majorité (une abstention : Joseph ILLANA). 

 

DÉSIGNATION DES DÉLÉGUÉS AU CONGRES NATIONAL 

 

Le Président propose que Sylvia PY et Paulo DE BASTOS soient les délégués de la Ligue au Congrès National de 

la F.F.P.J.P. qui aura lieu à Châteauroux les 13 et 14 janvier 2012. Aucune objection n’est formulée. 

 

INTERVENTIONS DES PERSONNALITÉS  

 

  Monsieur Denis VUILLERMOZ, Vice-président du Conseil Régional de Franche-Comté 

 

« Monsieur le Président, Monsieur le Député, Monsieur le Président de la Ligue Internationale, Monsieur le 

Président des Médaillés Sportifs, Mesdames et Messieurs les Membres des Comités Régionaux, Messieurs les 

Présidents des Comités Départementaux, Mesdames et Messieurs,  

 

Tout d’abord, je voudrais vous remercier d’avoir invité le Conseil Régional de Franche-Comté et sa Présidente, 

qui, retenue par d’autres engagements aujourd’hui, m’a demandé de la représenter, ce que je fais avec 

beaucoup de plaisir. C’est vrai que la Pétanque est une Ligue importante en Franche-Comté puisqu’avec ses 

5800 licenciés, elle a toute sa place dans le monde sportif, même si l’ensemble des pratiquants ne sont pas tous 

licenciés, puisque la Pétanque et le Jeu Provençal sont aussi des pratiques sportives qui sont partagées par de 

nombreux amateurs.  

 

Les résultats, que la Ligue obtient au niveau national, démontrent la qualité des efforts qui sont faits dans les 

différents clubs pour former les compétiteurs et, en particulier, les jeunes ; je pense que c’est important et cela 

correspond tout à fait à l’esprit dans lequel nous souhaitons que se développent les pratiques sportives dans 

notre région avec des efforts, ce que nous souhaitons nous, en direction des publics qui ne sont pas 

normalement intégrés dans ces Ligues : les femmes, les handicapés et les jeunes. Donc, c’est pour cette raison 

que lorsque nous signons, avec les comités et les Ligues, ce que nous appelons les contrats régionaux de 

développement des pratiques sportives ; nous en avons 57 à l’heure actuelle, nous souhaitons mettre l’accent, 

dans les années qui viennent, sur ces pratiques un peu particulières. 

 

 Je sais que beaucoup de clubs ont des difficultés à recruter de nouveaux responsables et c’est un des enjeux 

forts sur lequel nous nous penchons et j’espère en rassemblant tout le monde autour d’une table, nous 

réussirons à apporter, sinon des solutions, tout du moins à envisager des solutions.  

 

Pour ce faire, je porte à votre connaissance (je ne veux pas vous faire le catalogue de la politique sportive) : vous 

aurez, je crois, un deuxième boulodrome dans le nord Franche-Comté à Montbéliard. La subvention de notre 

part est réglée ; nous ne pourrons être tenu responsables de l’éventuel échec de cette construction. Puisque 

nous parlons des équipements, nous sommes très attentifs, à l’heure actuelle, en collaboration avec Jeunesse et 

Sports, d’avoir un maillage régulier du territoire, pour éviter ce qui s’est passé dans certaines pratiques sportives 

où l’on a construit à tout va des équipements qui sont aujourd’hui quasiment abandonnés. Je veux citer les 

courts de tennis. Les équipements doivent être utilisés et, si possible, mutualiser. C’est un souci sur lequel 

également on travaille ; dans les pratiques sportives arriver à ce que les clubs puissent se prêter du matériel, 

c’est ce qu’on a fait pour l’escrime, pour la boxe et cela marche très bien. Vous êtes un peu différents. 

 

Nous souhaitons poursuivre des démarches qui rassemblent autour de la table l’ensemble des dirigeants 

sportifs, la direction de la Jeunesse et des Sports et des représentants de l’Etat afin que l’on puisse étudier les 

difficultés d’organisation des manifestations sportives. On constate de plus en plus de difficultés en matière de 

démarches administratives. Il faut que l’on voie comment les alléger. Très souvent, la lourdeur de 

l’administration pure fait que des clubs refusent de prendre des manifestations parce que c’est trop lourd en 
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matière financière, en matière de gestion quotidienne. On essaie de voir pour les grandes manifestations arriver 

à créer un véritable pôle qui rassemble les compétences ; c’est ce qu‘on essaie de faire, en particulier, au niveau 

du ski, pour qu’il n’y ait pas cinquante clubs qui s’en occupent, mais qu’il y ait vraiment une coordination de 

l’ensemble des clubs qui organisent les grandes manifestations. 

 

Je signale que, quand il y a une grande manifestation de niveau national ou international, c’est bien de pouvoir 

nous prévenir suffisamment tôt pour qu’on puisse les mettre au calendrier. A titre d’exemples, nous savons déjà 

qu’il y aura un championnat du monde de VTT l’année prochaine, un championnat du monde de triathlon en 

2013, un championnat de parachutisme et un de cyclocross en 2014. 

 

Nous essayons, dans les relations avec les clubs, d’utiliser au maximum l’informatique et non plus le papier. 

Donc, il y aura une réunion, début janvier, pour toutes les Ligue et tous les comités de Franche-Comté pour les 

informer des nouvelles pratiques, pour les demandes de subventions et les différentes relations que l’on peut 

avoir avec le Conseil Régional. Avec les nouvelles procédures comptables, les demandes de subvention seront 

arrêtées au 10 avril. 

 

Une deuxième réunion est prévue, dans le courant du mois de janvier, avec la Préfecture de Région et Jeunesse 

et Sports, pour évoquer les problématiques concernant les grandes manifestations, la formation des arbitres, la 

formation des jeunes et tous les problèmes que l’on peut rencontrer au niveau des clubs sportifs, en particulier, 

l’accompagnement des sportifs de haut niveau, problème important aujourd’hui. 

 

Je vous félicite pour la qualité de votre Assemblée Générale et, bien sûr je vous souhaite une très bonne saison  

sportive et surtout de très joyeuses fêtes de fin d’année.» 

 

 Monsieur Jean-Marie SERMIER, Député du Jura 

 

« Monsieur le Vice-président, Monsieur le Président et cher Jean-Marie, Monsieur le Président International, 

Messieurs les Présidents Départementaux, Mesdames, Messieurs les responsables,  

 

Je voudrais vous remercier de l’invitation que vous m’avez faite, vous assurer que, malgré un calendrier un peu 

chargé en cette fin d’année, vous savez que les dimanches surtout le dimanche avant Noël, il y a beaucoup de 

manifestations entre les arbres de Noël et les repas de personnes âgées, je tenais à passer pour différentes 

raisons. Tout d’abord, pour saluer votre Assemblée Générale qui a lieu dans cette circonscription et je vous 

remercie de l’avoir tenue dans la troisième circonscription du Jura, vous féliciter au regard de ce que vous avez 

dit ce matin sur le fonctionnement de votre Ligue régionale : je crois que, tant au niveau sportif, qu’au niveau 

financier, vous avez assuré, comme on dit. Je voudrais féliciter tous ceux qui ont fait briller la Franche-Comté, le 

Jura, tous ceux qui ont accédé à une division supérieure et, à ce titre, je félicite plus particulièrement Salins les 

Bains. Féliciter aussi l’ensemble de ce qu’on peut appeler les hommes de l’ombre, les hommes et les femmes 

évidemment ; je salue, en cet instant, Mesdames qui sont très présentes à cette assemblée générale. Mais aussi 

tous ceux qui organisent au quotidien les manifestations et tous ceux qui les arbitrent. J’ai beaucoup apprécié 

les propos de la commission arbitrale. Vous avez quelqu’un qui dit les choses avec justesse et vous avez raison 

de rappeler que quand il n’y a pas d’arbitre, il n’y a pas de sport qui puisse marcher. Donc les arbitres, c’est 

quelque chose d’important ; d’autant plus que quand on est sportif, on passe un bon moment dans sa passion, 

mais quand on est arbitre, on donne de son temps pour que les autres passent un bon moment. Mais, si ce sont 

aussi des gens passionnés, il faut vraiment veiller, comme dans tout sport, à respecter quoiqu’il arrive l’arbitre ; 

j’ai bien noté que quelquefois il peut se tromper (c’est comme en démocratie, le peuple ne se trompe jamais, ce 

qu’il décide, c’est forcément la justesse et la raison) et bien l’arbitre, c’est pareil. Si l’on commence à discréditer 

l’arbitre, et bien derrière, plus personne n’arrivera à tenir les choses. 

 

Je voudrais vous dire qu’au niveau national, ce n’est pas une nouvelle, les choses sont un peu compliquées. 

Mais, dans cette atmosphère un peu compliquée, le budget de l’Etat a été voté. Dernièrement, en deuxième 

lecture, la loi de finances a été validée par l’Assemblée Nationale. Dans ce budget, il y a un certain nombre de 

budgets qui progressent (très peu nombreux), un certain nombre de budgets en stagnation et un certain 

nombre de budgets qui baissent. On a pu sauver le budget sport parce que le sport, au-delà de l’image qu’il 

donne, c’est aussi l’ensemble de directions en faveur des jeunes, notamment pour la sociabilisation. Ce budget 

sport est maintenu avec une enveloppe extrêmement importante pour le CNDS que vous connaissez tous. Le 

CDNS qui a deux options, je l’ai vu dans vos comptes, la participation au fonctionnement et l’aide à 

l’investissement. Je crois que c’est important de continuer, mais si je conviens qu’il faille faire attention à ce 

qu’on fait. Je crois que les tennis avaient été une idée d’un ancien Président de la Région, qui souhaitait 
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démocratiser au maximum le tennis. Finalement, comme cette idée a eu lieu, il y a vingt ans, on peut considérer 

que cette idée a germé, qu’elle a donné des fruits et puis, c’est vrai les sports ont quelquefois des évolutions qui 

suivent la mode. Il suffit qu’une équipe de France gagne, (on espère tous que l’équipe de hand-ball gagne les 

championnats du monde ce soir) un championnat ou une coupe du monde et bien, l’année qui suit, les effectifs 

montent et inversement quand les résultats sont un peu moyens, les effectifs baissent. Il faut être en parfaite 

adaptation, mais faire en sorte que les équipements sportifs, lorsqu’ils sont financés par des crédits publics, 

répondent au mieux aux attentes et surtout perdurent. 

 

Je peux me permettre une petite digression ; outre le Député de la circonscription, je suis le Président de la 

Communauté de Communes du Val d’Amour, qui intègre la commune de Mont sous Vaudrey et je félicite toutes 

celles et tous ceux qui font vivre (je vois les gens de Mont sous Vaudrey en face de moi), le boulodrome 

régional. Cela n’a pas été forcément facile ; je sais que certains nombres de secteurs auraient souhaité l’avoir 

chez eux. Mais, dans une petite communauté de communes rurales, (nous sommes 10 000 habitants) avec un 

budget (on trouve toujours que les budgets ne sont pas assez importants, on est une communauté de 

communes rurales) quand il faut investir directement, c'est-à-dire lorsque l’on a perçu les subventions, de l’ordre 

de 400 000 euros, il faut pouvoir l’expliquer à l’ensemble des délégués communautaires ; cela a été 

suffisamment bien expliqué et je remercie le Président MARAUX qui est venu plusieurs fois nous démontrer tout 

l’intérêt d’un boulodrome régional sur le Val d’Amour. Mais, c’est un équipement qu’un certain nombre de 

personnes aujourd’hui auraient dit : oui, mais si l’on avait construit une école à tel endroit, si l’on avait fait une 

zone d’activités supplémentaire, cela aurait été mieux. Ce discours commence à s’apaiser car ce boulodrome 

fonctionne activement et que chaque semaine, on voit beaucoup de voitures avec des gens qui viennent jouer et 

avec des gens qui consomment. Dans l’esprit qui a prévalu pour les élus locaux, c’était de dire, on permettra aux 

compétitions de venir sur notre territoire et c’est très important pour vous, mais que ce soit Dole ou Besançon, 

cela ne changeait pas grand-chose ; par contre, nous, notre souci est de le faire vivre et qu’il y ait des 

répercussions économiques ; que modestement les hôteliers, les restaurateurs et les magasins du coin puissent 

en tirer quelques bénéfices et je crois qu’aujourd’hui, c’est le cas. Je m’en félicite et je tenais à vous le dire ; Je 

tenais à vous dire aussi que nous serons à votre écoute chaque fois que vous voulez organiser une compétition 

un peu plus importante, nationale, européenne ou internationale. Je sais que nos amis de Mont sous Vaudrey 

s’emploient à le faire et que nous aurons une compétition avec Handisport. Non seulement, nous avons financé 

une partie du boulodrome, mais on aidera chaque fois qu’il y aura une compétition nationale ou internationale 

pour faire en sorte que nous ayons un renom de notre territoire et j’espère un renom franc-comtois. Je voudrais 

remercier tous ceux qui ont permis cette réalisation ; Claude AZEMA n’y est pas pour rien et puis la Région, cela 

n’a pas été facile au début mais ils ont très vite compris, et je les en remercie. Denis, merci à toi, Vice-président 

des Sports, tu as toujours été très clair sur la participation régionale, je voulais te le dire et t’en remercier 

personnellement. 

 

Voilà en quelques mots, ce que je souhaitais dire ; vous avez un sport qui est extrêmement important, je crois, je 

ne suis pas un grand spécialiste, que c’est un des dix sports français les plus importants. C’est un sport qui 

compte, même si j’ai bien noté ce qui a été dit au travers des commissions sportives, on voit plus des gens de 

Pau, Toulouse, Nîmes que de Lille et de Metz. C’est un sport qui a besoin de faire de la communication dans le 

Nord du pays ; c’est un sport qui a l’avantage d’être pratiqué sans trop d’investissement et en loisir complet, 

même si je conviens que ceux qui font du loisir mériteraient de s’affilier, c’est quand même plus sympathique de 

se retrouver dans des équipements intéressants, avec des gens qui jouent vraiment et avec des règles du jeu qui 

sont appliquées. 

 

Je vous félicite pour tout le travail que vous faites, sans vous, il n’y aurait pas 305 000 licenciés et même si toutes 

les collectivités et l’Etat ont fait ce qu’il fallait pour les équipements, cela n’aurait aucun intérêt si vous n’aviez 

pas les licenciés. C’est grâce à vous que cela fonctionne et je voudrais vraiment vous en remercier et remercier 

particulièrement ceux qui encadrent les jeunes parce que c’est au travers de cette jeunesse que vous assurerez la 

pérennité de votre sport.  

 

Bonne saison 2012 et bonne fin d’année 2011 à chacun d’entre vous.» 

 

 Monsieur Jean GALLIOZ, Président des Médaillés Sportifs du Jura 

 

« Mesdames, Messieurs, Mesdames, Messieurs les Présidents, Mes chers amis,  

 

C’est avec un grand plaisir que j’ai répondu à votre aimable invitation et je suis très heureux de représenter le 

comité des médaillés de la Jeunesse et des Sports à votre assemblée générale.  



 

28 

 

 

 

Je vous félicite pour les rapports qui ont été acceptés à la maréchal soviétique, à part une abstention. 

Félicitations pour vos résultats sportifs, félicitations à vos deux élus, dont Emilie MARAUX à qui j’ai eu le plaisir 

de remettre une médaille accompagnant sa lettre de félicitations à la Mairie de Poligny en fin d’année dernière. 

 

Je voudrais vous parler un peu de notre Comité des Médaillés Sportifs, qui a compétence pour représenter la 

Fédération Française des Médaillés de la Jeunesse et des Sports, par délégation dans le Jura. C’est une 

association reconnue d’utilité publique qui regroupe 100 comités départementaux et 22 comités régionaux. Elle 

est très bien représentée dans les Dom-Tom : en Martinique, en Guadeloupe, à la Réunion, en Nouvelle 

Calédonie et il y a même une section en Suisse. Parmi les buts de notre comité ; promouvoir le sport et j’insiste 

le bénévolat. Notre comité participe aux grandes actions de notre société, notamment la lutte contre la violence, 

les incivilités et le dopage.  

 

Parmi les actions que nous menons, j’apprécie tout particulièrement la cérémonie de remise des trophées et 

l’hommage rendu aux bénévoles dans le cadre de la journée mondiale du bénévolat. Cette cérémonie s’est 

déroulée vendredi dernier au Conseil Général et nous avons eu le plaisir d’accueillir le Président du Conseil 

Général, son vice-président, sa vice-présidente et deux autres conseillers généraux. 11 trophées ont été remis à 

des personnalités sportives, des dirigeants bénévoles du département : celui de la carrière sportive, celui de la 

dirigeante de l’année, celui du dirigeant de l’année, celui d’handisport … Nous avons rendu hommage à 7 

bénévoles dans le cadre de la journée mondiale du bénévolat, fixée au 5 décembre de chaque année par 

l’UNESCO. 2011 était aussi l’année européenne. Le 5 décembre étant aussi la journée du Téléthon, nous avons 

décalé pour jumeler cette cérémonie avec celle des Trophée. 

 

Un autre objectif qui me tient à cœur : c’est l’attribution de la Médaille de la Jeunesse et des Sports. Je souhaite 

qu’il n’y ait pas d’oubliés parmi les bénévoles et je demande à tous les comités départementaux de nous 

signaler ceux qui n’ont pas encore eu la médaille de la Jeunesse et des Sports. Mon comité suit le parcours du 

médaillé depuis la Lettre de Félicitations jusqu’à la Médaille d’Or. Cette année, j’ai pu présenter des dossiers, 

puisque je participe à la commission d’attribution de la médaille de la Jeunesse et des Sports. Parmi les 

jurassiens, (je ne peux pas parler des autres, n’étant pas président de la Ligue, ni du Comité Régional), on a le 

plaisir de voir des dossiers aboutir : notamment pour la Médaille d’Argent à Christian MONNOYEUR qui est co-

fondateur du CD de Pétanque du Jura avec Claude AZEMA. La Médaille de Bronze a été décernée à Michel 

BOURGEON, Michel COULON, Corinne DURIF et Antoine MARTINELLO. Parmi les lettres de Félicitations, Citons 

Laurence BOURGEON. Ces médailles ont été remises lors d’une cérémonie en préfecture lundi dernier par 

Monsieur le Préfet du Jura. Je renouvelle mes félicitations à ces récipiendaires. 

 

Je ne veux pas être trop long ; je voudrais vous souhaiter de joyeuses fêtes, un joyeux Noël et vous présenter au 

nom de mon Comité tous nos vœux sportifs pour la saison 2012, à vous et à vos familles.» 

 

 Monsieur Claude AZEMA, Président de la FIPJP et Représentant du CROS de Franche-Comté 

 

Claude AZEMA, Président de la FIPJP et du CDOS du Jura et représentant du CROS, avec son habituelle 

décontraction et son humour grinçant, a évoqué les points suivants:  

 

CROS de Franche-Comté :  

 

- Formation de dirigeants bénévoles : il faut que les clubs fournissent des personnes ; l’enveloppe au 

niveau de la région est de 38 000 euros. Le CDOS du Jura prend en charge les formations comptables. 

 

- Du matériel pour les manifestations est mis à disposition des Ligues et des Comités Départementaux. 

 

- La convention avec le Crédit Mutuel est interrompue. 

 

- Les subventions du Conseil Régional sont en légère diminution. 

 

CDOS du Jura :  

 

- Regret que de jeunes pétanqueurs du Jura n’aient pas participé au Juralympique : les jeunes de toutes 

les disciplines sont invités à Bellecin, début juin, pour découvrir d’autres disciplines que la leur, par 

équipe de 6. 
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- CNDS : le montant plafond des subventions du CNDS est toujours de 750 euros. Depuis 4 ans, dans le 

Jura, existe un seul dossier pour les subventions d’Etat, du Conseil Général et le CNDS. A été rajouté un 

dossier simplifié. Si la somme de 750 euros n’est pas atteinte, le Conseil Général prend en charge le 

dossier simplifié. 

 

- Le budget sport du Conseil Général du Jura est en légère hausse (augmentation de la somme et sortie 

de tout ce qui était communication). 

 

- Au niveau des dossiers de subvention, il peut y avoir une mutualisation pour le matériel. Le comité 

départemental décide une année de faire certains achats, les clubs font part de leurs besoins et le CD 

fait la demande. 

 

FFIPJP : 

 

Extrait du Communiqué du Comité d’Organisation des Championnats du Monde 2012  

 

« La France va organiser les championnats du Monde de Pétanque au Palais des Sports de Marseille du 4 au 7 

octobre 2012. 

5000 spectateurs par jour pourront assister aux épreuves de tir de précision et aux parties en triplettes. Le 

programme de l’évènement est en ligne sur le site officiel :  

www.petanque-marseille2012.fr 

 

Le comité d’organisation a décidé de mettre en vente 1000 Pass pour les quatre jours de compétition. 

Cette offre est réservée en exclusivité aux licenciés de la FFPJP et va commencer le 10 décembre 2011 pour se 

clôturer le 10 janvier 2012. 

Avec cette offre, vous bénéficiez de tarifs préférentiels : 

75 euros au lieu de 90 euros en 1
ère

 catégorie (numérotées) 

45 euros au lieu de 55 euros en 2
ème

 catégorie (non numérotée)» 

 

LIEU DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 2012 

 

Elle aura lieu le dimanche 16 décembre 2012, dans le Comité du Territoire de Belfort. 

 

 

La séance est levée à 11h45. 
 

 

Le Président,     Le Secrétaire Général, 

 Jean-Marie MARAUX    Patrick GALMICHE 

                                                                  

http://www.petanque-marseille2012.fr/
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